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RéPRHIQUE FRANÇAISE 

PREFET de SEINE-et-MARNE 
Préfecture de Seine-et-Marne 
Direction dela Coordinition des 
Services de L'État 
Pâle du photage dax pracédures 
d'utié publique 

Arrété: préfectoral n° 11 DCSE IC 048 
autorisant la SARL PROLOGIS France IX 
EURL à exploiter deux entrepôts de stockage 
de matières combustibles (bätments 8A et 8B) 
parc d'activités de Chanteloup, lleudit « la mare 
au poirier » à. MOISSY-CRAMAYEL (77550) 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Ghavalier de (& Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VA la partie légisfative'du code de l'environnement ét notamment son ütre 1% du livre V'; 

VU le décret du Président de la République en dal du 4° avril 2010 portant nomination de 
M. Jean-Michel DREVET, préfet de Seine-e-Marne, 

VU ls décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de 
M. Serge GOUTEYRON, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecuie de 
Seine-et-Marne, 

Vu l'arrêté préfertaral n'40/PCAD/4 du 20 septembre 2040 donnant délégation de slgnature à 
M. Serge GOUTEYRON, secrétaire général de là préfeclure et organisant sa suppléance, 

VU {a demande d'autorisation déposés le 18 juin 2010, complétée le 28 septembre 2010.par fa SARL 
PROLOGIS France IX EURL, pour exploiter deux entrepëts de stockage ds maïères combustibles 
(bätiments 8A et BE) : elockage de liquides intlammables d'un volume de 600 m°, stockage de malières 
combustibles dans des entrepôts couverts d'un volume de 720 720 nv, dépôt de papier, carton, 
ete….d'un volume de 84 200 m°, siockage de polymères d'un volume de 84 200 m°, 2 stockages de 
pneumatiques d'un volume de 84 200 m° chacun, Installation de réfrigéralion où compression d'une 
puissance de 560 kw à MOISSY-CRAMAYEL (77560) parc d'activités de Chanteloup, Heudit « la mare 
au poiier », 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU levis du 18 ocfaire 2010 dès la Diraction Régionale et Inferdépartamenals de l'Environnement ei de 
l'Energie d'le de France, en sa quallé d'autoril administralive de l'Etat compétente en mabère 

d'environnement, concernant la demande mentionnée précédemment, 
   

VU la décision en date du 25 octabre 2010 de ta présidente du tribünaï administratif de Melun portant 
désignation du comraissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral en dal du 19 novembre 2010 ardonnant l'organisation d'une enquête publique 
pour une durée de 3 jours, du. 20 décembre 2010 au 24 janvier 2011 inlus sur le ferrlfaire dé la 
commune de MOISSY-CRAMAYEL, 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes de l'avis au public, 

VU la publication de l'avis d'enquête dans deux jourieux locaux, 

   



  

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

VU l'avis favorable émis par le conseil municipal de la commune de MOISSY-CRAMAYEL, 

VU les avis exprimés par les différents sarvices et organismes aoneultés, 

  

VU le rapport et les propositions en date-du 04 avril 2011 de l'inspecllon des installations classées, 

VU l'avis en date du 21 avril 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU le projet d'arrêté porté le 26 avril 2011 à la connaissance du demarideur et [a leftre du 24 avél 2011 
par laquelle celui-ci indique ne pas avoir d'observallons à farmuler, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du Cade de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accardés que si les dangérs ou Inconvénients de l'instalation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfactaral, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont do nature à prévenir les nuisances el les 
disques présentés par les installations, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, 
prévues dans le dossier dé demande d'autorisation permettent de fimitar les Inconvénients et dangers, 

  

CONSIRERANT que les condifians légales de délivrance de l'autorisalion sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.3 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La suclété PROLOGIS Franco IX EURL dont la alège aocéal est silué : Roïssypôle - Bâtiment Seturie - 4 place de Londres 
Trembley-en-France - BP 11753 - 85727 Rolesy Charles de Gaullo cadox, got avlorlsée sous récente du respect des 
presxpliane annexdes au présent airêté, à exploiter eur le lerslolre de [a communs de MOISSY CRAMAYEL, Pare d'aclhilés 
de Chianlaloup, Lieu-dh*La Maïs au Poirier, los nglatalione détallées dans ler sficien euivants. 

  

  

ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS AFPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriplione subantes sont supprimées. 
  Références des aides dont les Références des arôtés préfectoraux aniétaurs presofalions sont suppriméen: 
  

  

  

n° 03 DAI 21C 408 du 02 juil 2003 [abrogé par 'arèté du 41 Janvier 2005) Tous. 
n° 06 DAI 2 1C 008 du 11 janer 2006 (abrogé per larg du 19 ao 2007) Tous 
n° 08 DAIDO 1 1C 154 du 42 jullel 2006 (Bbragé par l'arrêté du 13 août 2007) Tous 
  

  

7 DAIDD f 1G 224 du 18 anûl 2007 (sbragé par l'arcalé du 10 aoûl 2009) Tous 

0 DAIDD 10 212 du 10 août 2008 Tous 
        

  

  

Los presarplions dan amêlés préfectoraux. n° 03 DAI 2 IC 166 du 02 juil 2006, n° 05 DAI 2 C 008 du 11 janvier 2006, n° 08 
DAIDD 1 IG 164 du 12 juil 2006, n° 67 DAIDD 4 IC 224 der 13 août 2007 (abrogé par l'eriélé du 10 août 2008) al n° 09 DAIDD 
16 212 du 10 aoû 2008 sont remplacées at complétées par callee du prôcont arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA KOMENGLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 
Les presciplionus, du présent arrété s'appliquent également aux aulres Inelellallons ou éaupemente exploitée dans 
l'élablssement, qui, menliannés au non dans la nomencialure, sont de nalure per leur proxmilé ou leur connealé avec une 

inslelation acumise à auiorisaÿon à madier tes danger ou inconvénients de celte Installation. 

  

Les dlsposfions des anâlé minlatérels exlslants relals aux prescriplions générales appfcabies Aux inelellalions classées 
soumises à dévleretlon sont applicables aux insfallallans classées courses à décisrefon nauses dans l'étebllsaemont dès 
lors que ces Inslelltions ne sanl pas règles par le présent arrété préfectoral d'oulorsetion. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 3.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLABSEES 
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_ BAtiments 1.2.4 6,6,7: 
À généceleur au gaz naturel de 
300 1 par batiment, Puissance zoo) se [ocean | Gélinas ‘'génémeur de 2600 53 [ml eo fun inntions) KW consommant du gaz nalurel 

À Baument BA: 12 HN 
À Batiment 8: 1,2 MW 
FR de chages dcciulsieus 

Puissance 
le Détimenis 4, 2,3, 4,5,6,7: inanimale 

2925 D Rate 370 KW pour Vememble des Zlde couan) >00 [KV] 8770 | decor | |batmens continu 
Le Bäliment A: 2X180 IV Uiesbie 
_Bätimont 86 : 100 kW 
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des fuidec|s  Hélment à : 560 KW 
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  À Buwrisalony, AS (Autosalion ave Serluas d'uûe publique), DC où D{nécaralep ou NC (Non Case) Volume autorisé : éléments caractérisant la conelstance, le rythme de fondlonnement, le vaume deg Inelalañons ou les capaciléa maximetes autorisées 
ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les insfallations autoriséen sont afluées sur las communes, parcelles et leuce<lle auvants ; 
  Commune Paris 
Moiesy Cramayei 2H, ZAO, ZA11 ZA 14, ZD12, 4, ZA1OZA2, 2B 2, A1192, A1222, ZA 13       
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Lea Installalions eLfeurs annaxss, objet du présent arêlé, sont disposdes, aménagées et xplollées conformément aux plans et données techniques contenus dans les diférents dossiers déposés par l'exploitant. En (out élal de cause, elles respectent par aileurs les disposllons du présenl arrôlé, des arrêtés complémentaires et as réglementations autras en vigueur, 

CHAPITRE 1,4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE À 4.1. DUREE DE L'AUTORIBATION 

Ls présente sutosallon casse de praduire effel si finstalalion n'a par 46 mise en service dan un déleï de role ans ou n'a pas éié exploitée durant deux années consèculives, sauf cas de force majeure.  



  

CHAPITRE 1.5 MODIFIGATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAIBSANCE 
ous modifcallon apportée par la demandeur eux Instaïlalions, à leur made d'utilisation au à leur voisinage, et de nalure à 
entrainer un changement nolable des éléments du dusslar de demande d'autorseilon, sal partée avenl sa téallallon à la 
connélasance du Préfal eves tous los éléments d'appréclelton. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
Léluie des dengers eët achuelleée à Pocession de tous modiiçalon importante soumise où non à une procédure. 
d'auturisallon, Ces camplémenls son systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyae crilque 
délémenls du dusster justifiant des vérlleations parlculères, efécluée par un organisme exdérieur expert dont le choix eal 
soumis à son sppioballon. Tous les els angagés à ceffe occasion sont supportés par Foxplollanl. 

  

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandannéa na dont pag elfe maintenus dans leo installallans. Toutefois, lorsque leur entévement eel 
Incempstble avec los condllona Immédiales d'explolellon, des disposilons matértlles inlardiront leur réutilsalon afin de 
aranfr leur mise en ééourlé el la prévention des acaldenls. 
ARTICLE 1.8.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
“Toul Ifansferl eur un autre emplacement des installlions visées sous farcie 1.2 du présent arêté néceselte une nouvelle 
demande d'autorisation au déclarallan, 

ARTICLE 1.5.8. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans ls ces où létebkssement changoralt d'explollent, te successeur fa la déclaration au Préfet dans Is mois qui euil ia pres 
en charge de l'explollant. 

  

ARTICLE 1.5.8. CESSATION D'AGTIITE 
Lorsqu'un instellalon slasaéa éel mise à Fat définitif, Fexglollenl noie au préfel In date de cet arrêt Lols mois au moins 
avant celui-ci I eet donné récépissé sans fralé de celte nolifcalion. 
Gette noüfcation doll indiquer lse mesures prises ou prévues pour ansurer, dès l'arrël de f'explilation, la mise en sécurité qu 
lle. Gas mesures comporent notamment : 
« L'évecuetlen ou l'élimination des produils dangereux el celle des déchets présents sur le aile: 
+ den ilerdicllons ou lation d'accès ausils ; 
+ La suppression des risques d'ncandie 8£ explosion : 
«a eunveilance des effets de l'inslallalion aurson environnement. 
En outre, l'exgfoilant doil placer le elts de l'nslalaUon dans un élat el qu'l ne pulssa porter alielnle aux Intérets mentionnés à 
Faite L. 511-4 af qu'il petenelle un usage lu du sito déterminé selon les disposons de articles R 612-38.2 al R.612.30.3 
du eade de l'environnement 
AA out moment, méme aprés la remise en état du sile, le préfet paut imposer à Fesploilant, par arrêté pris dans lee formes 
prévues à l'nlcte R.612-31 du code de l'Envifonnemen(, [82 prescrpllons nécessaires la proteciion des Uniéréls mentlannôe à 
Fariele L.614-1 du cote précité. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

    

  

Sans préuaise de 18 réglementallon en vigueur, sont nolsmmsnt applicables à Fétéblsrement les proscriplions qui le 
cansernent des textes eès cHdeësous : 
  

    

  

  

Dates Tes 
Décret 2010-87 ardent Ie rabque 1911- Entepôts Mgoriques, à Vexcopilon dos pots ilsés ou 

asmazoto — |slockago ds calégoites de mallères, produils ou subelances relevant, par ailleurs, de Ia nomenclature 
‘des installslons cisssées pour la proieclion de l'envpanament. 

asorons [Arrêté du 16 janvier 2008 retati à 1a protection contre ta foudre de certaines Installations 

Arrêté du 7 mal 2007 retalf au contrôle d'élanchôlté des élèments assurant le confinement des Rues 
GY0512007 | igorpénes utilisés dans les équipements figorques el cimatiques         

 



  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

larraié du 29 éeplembre 2005 retaui à lévaluetion et à a prise en compte de 18 probabifé occurrence, 2eraoiz00s | de Is cinéduus, de fintenslté don olfla ol dla grovilé des conséquence des acoidorts polanlaie dens 
les élues da dangers der instalalons stassées souinisos à eutorisalion 
FArBE du 23 août 2005 relaüf eux prescripllons générales applicables aux fistallalions classées pour la 

2amoons [protection de l'envronnoment soumises à déciaralion sous la rubrique n° 1412 de la nomenctalura des 
insleltlions classées 

2ero7r2008 | Arralé du 20 filet 2006 fixant le famuleire du bordareeu de au dea déchels dengereux 

ArrBté du 7 juïllet 2005 @xant le contenu dos registres concernant les déchelz dangereux el lan déchela 
0707/2006 autres que dangereux ou radicacile 

Arr8té du 5 août 2002 ralalif à la prévention des sinistres dans lee eurepôls cauverfa souris À autorion- 
9500/2002 [ion sous te rubrique 1510 

JArrëtS du 28 mal 2000 retatf aux prescñpllons générales applicables aux installaon classése pour la 
2005/2000 |arolection de l'environnement soumises À déctetalion sous [a rubrique n° 2826 ‘ accumuleteure (eleliers 

de charge 4) 
JAnèTE Au 2H SE raie aux prescrplions générales sppllcahler suc Hisiltone classées poire pr. 

zsnonges — ltecilen de l'environnement soumises à déciaralon sous la brique n° 1172 : Dangereux pour l'enviran 
nement, À - és {odques pour les erpaniemes aquatiques (stockage et eraplol da gubslancen| 
Anëté du 2 Février 1984 modif role aux prélèvements 1 à la conaommelen d'eau ainël qu'eux 6mIs- 

O2402fiaga | sions de loue nalure des installations classées pour la profeciion de l'environnement soumises à aulori. 
sation 

asornsgr [Are du 25 juilet 1867 raiat aux prescapfions générales apphoables aux inslalalons dasades pour 
protection do lenvronnemenl soutnises à déclaration sous la tubrique n°2910 ; Gombuellon 

atomes [AMTS du 22 lenvier 1897 relaûr à la imitation des brufle émis dans l'environnement par les instalaliana 
classées pour fa proleclon de l'environnement 

awoamaer  |Glruele du 4 février 1987 rolalwe eux entrepôts finstslaltons chssses pour la protection de 
l'ensiroanement, rubrique n° 103 ter) 
ANËIE du 31 maïs 1860 portent régiementelion des inslallations électriques das élablasernants régie. 

SU03A000 | mentés au Le de la Iégioitlon aur les Instllalans clasaées auaceplbies de présanier des risque d'ex 
ploston 

      

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dieposllons de cel arrêlé préfectoral eon prises sane préjudice des auras lépl/alns el réglementations applicables, ot 
notamment le code minier, 9 code cl, ts code de l'urbanisme, le code uu traval elle code génêral do callectilée torfoña- 
les, la réglementaiion surfes équipements sous prarsion. 
Les droits des lere sonl el dereuren! exprassément réservés. 
La présenta aulorselon no vaut pas perle do construite.  



    

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend lbues es disposillons nécessaires dans [a conception l'aménagement l'nbetien et l'oxploltaltôn des inslalls- 
Pons pour : 
+7 Umllerla consommiailon d'eau, et Iiniterlas émisélans de points dans lenvironnemint: 
= lé gestion dés éffluents et déchuts on foncllon de leurs caractéristiques, ainsi que la réducilon des quanflés relsiéeo : 
à prévenir en boules clrcanstances, l'émission, [a dissémination au la déversement, chrariques cu accidentels, direcla ou 

Indirecis, dé malbrea ou substances qui peuvent présenter des dangars oulnconvérlents pour la cnmimacilà da valsinage, 
la 6snté, la salubrité publique, l'agrcullure, la prolsction de la nalure ot de renvironnement glnsl que pour la conservelion 
des ailes sf des manumenis 

  

ARTIGLE 2.1.2. GONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'ssploilent éteblt des consignes d'xploiletlon pour l'ensemble des istallatons comportant expllllement lee wériicalions à 
effecluer, en cansitlans d'explollalon normale, en périodes de démarrage, da dysfoncllontement ou d'errél mmenlané de 
açon à permellr en loules Grronstances le rsapecl des disposllians dû présent arrété. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'élebllasement dispose de réserves suffisantes de prodeils ou mallères consammables ullisés de manière courante ou acca- 
slonnee nogr assurer la pratsellon de l'environnement tels qua manches do lee, praduits de neulralsation, lquides inhiti- 
teurs, produils abaorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'explalten£ grend es disposflons appropriées qui penrellent d'intègrer Mastalstlan dans (e paysage. L'ensemble des insfallé- 
lon est mainlenu propre et entrelenu en permanence. 

Un soin parleur sera eppoté par Vexpoltonl au frailement paysager du sie el qu : entrelen des fagodes, créallon de bas 
sis paysager, engaronnemant vaiéléy deu plans. 

Hacria a bu payengèré, des meroni doivent te aménagés en php du at pour ler Fimpaot au e-ede la 
Vie de MOIBEV ERAMAYEL. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

out danger ou nuisance non suscepilbles d'être prévenus per lee prescrigtions du présent arrêté sst lamnédiatement po à ls 
connalasanco du Préfet par exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARYIGLE 2.8.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déctarer dans les melleurs délais à linspaclion des instatations classées es acckdents ou 
venus du fal du foncilonnement dé son Installflen qui sont de nélura à porter atsinte auxiriérëls manlonnés à l'rucle L.611- 
4 du cad de l'environnement. 
Un reppart d'accident au, sur demande de l'nspecilon es inslellaons classées, un rapport d'incident ef lrangmis par laxptol- 
&ntà linspacion des installations cleacées. 1 précise notamment ss chconslanean elfes causes de l'accident ou de lncldenl, 
les effets aurles personnes st lenvhonnament, les mesures piises ou envisagées paur évler un accident ou un ineldan airni 
Iaire el pour en palier les effets à moyen où long lemme. 

   

Ce rappart est (ranarie sous 16 fours à l'nepaclion des inetallstions classées. 
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GHAPITRE 2.6 REGAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

  
L'explollant dit élabür et tenir à Jour un dosaier comportent les documents suivants + 
+ le dossier de tlemande d'auiprlsalon Inifal, 
= tes plans (nus à four, 
» le récéplesés de déciarallon elles prescéptions générales, en ces d'sllletions acumises à déciaralion non couveres par un errélè d'autorisation, 
»__ les arrêtés préfectoraux relabfs aux Inetallelons soumises à eularisalion, pris en spplicalion de la léglatelion relaüve aux installations clessées pourla prolelon de l'envirannement, 
+ ous Les documents, enreglalremenls, résullals da vérification el ragletas réparoriés dans le présent arrêté. Ces documents peuvont êlro nfommalsés, mais dans co cas des disposlüons doivent être iises pour a sauvegarde des dun Rés, 
Ge dossier doit ire tenu à la disposiion de lnepecton des Installtions clasaéen aur ie ste durant 5 années eu mininurm. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES ET ANALYSES {INOPINES OÙ NON) 

Iélépandamment des contrôles sxpliciement prévus dans le présent arrêlé, lnspactan das inelallallons classées peul deman- der, en cas de besoin, la réalisation, inaphnée ou no, de prélèvements et £natysss d'éffkenke ques au gazeux, de déchets où de sole alnei que l'exécullon de mesures dé niveaux sonvree et Vbrstions. 

  

18 seront exécutés par un organiame agréé ou soumia à l'approballon de lnspactlon en l'absence d'agrément dns ls but de vérlfer le respect des prescripliéns d'un texte réglementaire pris au tra de la égieletlon eur tes installations classées. Tous leo 
frais engagés à cofla occasion soni supportés par l'explollant. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 3.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exlollant prend tautea lue dispasiians nécessaires dans la conceplon, l'exploilaon êtl'entrellen des Installations de manlère 
À lrmier les émisslons à l'atmosphère, y compris dilfusse, notamment par la rlse en œuvrs de technologies propres, le déve- 
lappement de techniques da valorleallon, la collecle séleclie elle Laltement des eflents en lonelion do lours caractéristiques 
ele réducllof des quanlités rejetées en oplimisant notamment l'effcacllé énergétique. 
Les Inslaïlallons de ballomant devient êlee eonguas, exploitées el entretenues da manlère à rétie à leur minimum les durées 
d'indtsponlbilté perdent lesquelles alles no pourrani assuier plainement teur fonclon. 
Les inslallations de Irltemant d'afluenls gazeux doivent êlre conçues, oyplalées el entrelenues de manière : 
+ A faire faea aux veralions de dBbl, tempéraura el compasllion des elfuens, 
+ à réduire an minimum leur durée do dysfonalornement et d'indlepontlhté. 
Siune indspanbIfté est suecepübte de sandutre à un dépassement des valeurs Imiles Impoeéss, l'exploilant dvra prendre tes 
disposiions nécesaalres pour réduiso la polution émise en réduisant ou en artêlent [aa iralallations concemGes. L'inapeollon 
des Inalallions classées en sera Infonmés, 
Les conelgnea d'exploltallan de Fensemble des instalalons comporlenl expleflement les conirôles à affecluer, en marche nor- 
male et À la sue d'un atrél pour travaux de mediicalion au d'entellen, de façon à permeitre an toute circonstance le 1espett. 
des dispositions du présent aurêté. 
Le Érôlage à l'air ibrs est Interdl à l'exclusion des pou incendie. Les pradulls brûlés son! tenliés en qualté el quan. 

    

  

ARTICLE 31.2. POLLUTIONS ACGIDENTELLES 
Les dlepoeilions appraprées ont plses pour réduire (a probatiité das émissians accidenfelles et pour que les féjela comes 
pondanls ne présentent pas de dangers peur la sanié au la sécuté publique. La concepiion el remplacement des disposiLis de 
Sécurité destinés à pratôger tee appareilages contre une surpression inlarne dewraient êlres tels que cel ojeclif soi salsfail. 
Ban paur cela diminuer leur effcacité ou leur fiabilité. 

    

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les disposillens nécessaires sant prises pour quo lélablissement ne solt pas à lagine de gaz odoranis, auscepllbles 
W'insommoder ls volsinage, de nulra à la sanlé ou à la sécurité publique. 

  

ARTIGLE 31.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sara préjuëice des réglemente d'urbantame, Fexploliant doit prendre les disposilions néceseclres pour préventr les envois de 
pouselères et de mallères uarses 
+ les vols de efreulaïion el aies de slallonnement des véhicules sont aménagées (formes de penis, revêtement, elc), ët 

convenablement nolloyées, 
+ Les véhicuige sortant de l'iglelltion r'enfraïnent pau de dapôt de poussière ou do boue aur lea woles do clrenletion, Pour 

cela des dlsponlllons tlles que le lavage des roues des véhicules dalvenl être prévues en cas de besain, 
+ los surfaces où cela os possible sant éngezonnées, 
+ des éorans de vägéfatlon sont mis en place ls cas échsant. 
Des dspaslions équivalentes pauuon( re prises en lu el placa de celles-ci. 

  

ARTICLE 24.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les lockages de produlls puivérutents son! confinés (récipients, alles, bâtiments fammés) et les Instelalons de meniguielon, 
fransvasement, Hensport de produits puérlants sont, sauf impossibilité Lechnique démootiés, munies do diepoaltls de can 
age et d'asptraïon permettant de réduino leg envois do nousetéres. Si nécessaLe, les dleposls d'asplration sant saccor 
uné Installation de dépousslérage en vue a respecler es dispasllons du présent arreté. Les équipemenls et aménagemante 
carrsspandanle satisfont par alleurs la prévention es riaques d'incendie si d'explosion {éverlé peur les laurs do sèchägo, les 
dépousetéreurs..). 

       

    

 



  

42 
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTIGLE 4.1.1. ORIGINE DES APRROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

Les mélèvements dau dans le mieu qui na s'avorent pas 6 à auf contre un Mans ou aux gxatecos de sacaurs, sont lola aux quandlée suiantes 
  

  

  

  

  

    

Os dE me ee Con ne] Débat 
oui Saraotaiin En En 

Meppo des cakes td haine 4000 5 
2e Ghenpigny Prolondeur 85 m 
nappe des _caicaves | MPIANEE proximité de Ia bulle ECT {Or au pen x 
de Cher ae) 

Profondeur 85 m 
Résoaû publ - au =     
  

L'eau dés forages eet utlleés pour l'arrosaga des aspaces veris. Aucune coimmutealion ne deif exsler enfre ce réseau eL le réseau almenté parle réseau public d'oau palabis (double régeau obligetaire). 

ARTICLE 4.1,3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
On ou plusieurs récervaire de-soupure où bacs da dlsconnexion ou lou eulre équipement présentant dee garanties équivalen- 
les sont laslallés an d'ioier fes réseaux d'eaux Inusirelles et pour éviter des ralours da sublancea dans les 1és#eux d'adduciion d'eau publique. 

  

  

Des disposllfs de protection sont placés sur los réseaux d'eau Infértoure afin qu'il ne puissent, nclemment à Foccasion ds 
phônomènas da retour d'aaw, pertuiber te fancionnemant du réseau publié auquel is son raecatdéy ou engendrer une conte- mineion de l'eau destinés à la congomelion humaine à l'intérieur de l'établissement. Cea dleposlëfs sont adaptée aux risques el placés en amont immédtt du danger potenlle! conformément aux guides tchnlques relelle à-la protecllon ssnitalrs des 
réseaux de ulsirbullon d'eau deelnée à la consommation humalhe, Is fant ‘objet d'une rmaintananea au moins semesirills. 

  

ARTICLE 4.1.4, UTILISATION D'UN FORAGE EN NAPPE 
Lors de Ja réalisation de forages en nappe, loules (es dispositions sant prise pour évler de mellre an communizallon des nap- 
pos d'eau dislincies, st pour prévenir oute Inuaducllon us pollulon de eurlace, notament par un aménagement approprié vls_ Bsvis dus Inslallalions de stockage ou dullisatian da substance dangereuses. 
Les auvreges el installations de grélivement d'eau dolvent êlre conçus de façon # évier lo gaspilage d'eau. À ce Ile, le béné- 
ficlafro prend des disposons pour liner les pertes des auvrages de détialon, des réezaux et Inalalallons slmenlés parle 
prélèvement don a la charge, 

L'installafon de pempage delt être équipée d'un compteur valumiétrque. Ce compteur volimélique os] doll en femant compte do la qualité de l'eau prélevés et des candllens d'explolatlon dé linstalhtian ou dé ouvrage, nalamment ls débll moyan et meirum de prélèvement el la presefon du réseau à l'aval de l'nclallalion da pampage. Le choix af ls concillons de monfage du compteur doivent permetire do garantir la précislon des volumes mesurés, Les compleurs voluméirques équipés d'un sys. ème de reiplsa à zéro son Interdite. 
Les moyna de meeur et d'évaluation du volume prélevé dobent êlre régulièrement enirelonue, sons at, al nécensaire, 
cemplacés, de fapon à Tour en permanence une information fable, 

Le déclarant consigne our un registre ou caler lee Aléménis du su de l'explaïlallon de Fouvwage ou de l'installation de prétè- vement suivante 

»_ les volumes prélevés mensuellement ef annuellement et le relevé da Nindex du compleurvolumétique & Ia fin de chaque 
annëe cle, 

»_ lewincidanls survenus dans Fexpldllaian, 
+ les entlions, contrôles ef rmplacemenis das moyens de mesur et d'évaluaton, 
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Le préfet peut, sans que le bénéilaire puisse sÿ oppoesr au sollcler une quefcanqua indemnité, réduire ou euspandre tempo 
element le prélèvement des lo cadra des mesures pdses au flre du décret n° 82-1041 du 24 septembre 1602 reel à la 
Himitsllen au à la suspensïon provisoire des usages de l'eau. 

En ces de cosselion d'ulsalion d'un forage, l'exploilani prend les mesures appropriées pour Foblurellon ou le carñblement de 
cel ouvrage afin d'évllér la poltion das nappes d'oau souterraines et la mise en communlcallon de nappes d'eau dislincies. 
Len mesurss prises ainsl que leur eflcaclié sont cansignées dns un documenl de synihèse qui 85! transmis au Pcâfet dans 18 
ml qui SuIL sa réalisgtion. La réellaailan da out nouveau farage ou la mie hors service dun orge sal portée à la connäls- 
sance du Préfét éver bus les éléments d'apprécialian de limpact hydrogéolopique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents equeux sont canalisés. Tout rejet d'efluent quite. non prévu aux chsplles 42 eL4.3 ou non éonfoime à 
leurs elenosiions eël Inter; 
À l'axcepion des cas aceldenll oùla aécutiô des personne au dés Métllallons seral romptamise,  astintacit d'élabl des 
alsons directes entre lee rénsaux de collclz des efluents devant subi un Lalement ou être détruits el Le olleu récepteur. 

    

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de lous les réseaux et un plan dee égaus aent établis par l'explaïlan! régulièrement mis à jour, nolemmant aprèe 
éheue modifiealian nalable, at delé. lle s0n1 16nus à le aieposlon de nspoctian dés Insiallallons classées ainsi quo der 
aemicer d'incendie el de socours. * 
Le plan des réseaux d'almentalon et de collecte dall notamment faire apparaître : 

  

+ origine able ieiébulon de l'éau d'limentellon, 
2 tes diepoulls de protgclon de ralimesetion (bac ds diaconnedon, Implantallon des disconnecleurs ou loul autre dispostif 

permelanl un Isolement avec le élldulon alimentaire, .} ° 
+ les acteurs collectés el lee résezux sssociés 
2 es ouvrages de loutes sortes (uen, conmpleurs.. 
2 180 ouvragon d'épurallan interne avao euré points de contéle etes points de rjat de fau nalure fnterne où au ru). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des efluente sont conçus el aménagés da manière 4 Blre curables, étanches el résister dns le temps 
auxaeliens phyaiques el chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y iransler. 
L'exploitant éaseure par des contrôlee eppranriée ei prévenlfs de leur bon élat el de teur élanchôlo. 
Les différentes canallañlons sceasalbles sont repérés conformément aux règles en vigueur. 
Les sanelisations da transport de substances el préparallons dangereuses à lintéreur de l'établissement sent aédenres. 

  

ARTICLE 42.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES AU SITE 
Les affluents aquaux ralstéa par les nefallallone no gonl pas euscaplbles de dégrader les réraaux d'égouls ou de dégager des 
brodull okfques au inflammsbtes dans ces égouls, évenluellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système dolt permette l'isolement dea (éeaux d'assainissement ie léteblissament par rappart à lexérisur. Ces disposifs 
doivent Btra manuels et automatiques. Is sont malrienue en élal de marche, slgoslée el adlannables en laula circonstance 
localement el À parlir d'un pesfe dl commande, Leur enteïien prévenlf at leur mise en Ioncdonnemenl sont défile par GonBt 
gne. 

Len eaux pluviales de valdes sont stockés dan clos béestns de relenue. Les eaux sont ansuils pornpées sl envoyées vers les 
débaurteurs déchulleurs. L'arrl de cas pompes permel le confinenent le ces eaux sur le site. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET, 

ARTICLE 4.9.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

  

L'exploitant esl en mesuré da ainguar fes différentes catégories d'efluents sulven : 

+ Les gaux vannes et les eaux usées (lavabo, lets... : EU, 
+ les eaux pluviales non poluéos (oué) : EP, 
+ les eaux pluvialen suacepfbies d'être polluËes (votés, parking, aires da stockag9) : EPP. 
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ARTICLE 43.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents palluéa ne contiennent pas da substances de natura à gêner le bon faneliormement des ouvrages de iralement La dibtlon des elfuents gel inerdle. En sueun cas elle ne dot conéfluer un moyen de rspecter les valeurs seulls de rafols xéae par le présent arêlé. 1 eaLinterdi d'abaisser les conceniratlons en substances poluanies des rajets par simples dilulions &ukras quo celles réeullant du rassemblement des effluents normaux de lélabllesement ou celles nécessaires à la bonne mat- he des installations de frite. 
Les reJeta directs ou indirecia d'sffuenls dans la (los) nappo(s) d'ezux souterranes ou vers es mileux de surface non visés par le présent arrêlé sont interdile. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONGEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception at ia perfommance des Inslelatlons de tratiement (ou de pré{eilemen) des eMluenis aqueux pemmellent de r88- pecter les valeurs miles imposées au rejel par ( présent arrèlé. Elas aont erirelanues, exploitées el surveillée de manière à “édiire au minimum les durées d'ndisponllità ou à faire face aux variallons des ceracléisfques dos sffuente bruls (48bll, tempéæelure, composition... y compris à l'accaslon du démarage ou d'arrêt des Inataellons. Si une hdleponibillé ou un dysfoncllonnement de ilallatons de [aflement est susceptible da conduire à un dépassement des valeurs limlles impaséas parle prégenl arrêté, l'exploitant prend les disposillons nécessaires pour réduire la pollution émis | en liant ou en erfêtant el besoin les Fabricalfons concernée: 
Les dispoallans nécessaires dalvent êlre prises pour Imiler les udeurs provenant du (rallement dea efllents ou dans les ca 
maux à diel ouvert (cordons ansérobies nolamment). 

    

  

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permeltant de s'assurer da la bonne marche des inatallallons da Hralfement des eaux polluées sont mesurés péiladiquement 81 portée sur un reglolre 
La congulle des Instatallons est confiée à un parsannol compétent disposer dns fénnalon ill et continus. Un registre epéblal est enu sur aquef sont nolée les Incidents de fonciionnement des dlspoalls de collecte, de traitement, de recydège ou de rejet des eaux, les d'apotons prises pour ÿ remédier et les réeullats des mesures al contrôles de da quallé des rejets atnquels il à élé procéeé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réesux de collecte des effluents générés per l'étabilesomant aboultscent aux polnfs de rejet qu présentent les caraclénstt- ques sulkanie : 
  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

Ponte rejelie  meu mEnnqu code pere prenne — [1 INañuro don amuse Ecucueies EU) État du rojat Résosu publi d8 la ZAG de Canteloup Stallone trallement colecive d'épuston d'Evry (Condlinns de rareatdement ion do déyersemen: (+ convention st pécezsalre) 
Fat de jet vorn de cneur récepteur codé pare pt [n°2 Halure des Mug Eure S non ONLESS (Par) Endtole du rejsl Bassins de sole Mau naturel fécepteur Ru da Haies. Gandfions de racenidement Autorisation do USvore ant 

Fond san merégenrediE per een [es Raluee des areas Esp suropibfes ete puits PPT Exutou Gu Ft Réseau eaux plates - Bassins de cale Frsiiement avant rejet Débourbeure -Sparateurs EdLocattures leu naturel récepteur Fu des Hauldioe [Goraions de racgarement Airtetion de uérereoment (+ contention et néconsafre)     
  

ARTICLE 4.3.6. CONGEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET. 
Article 4.3.6.1. Conception 

Rejel dans ua stallon collecive 
Les dispusllons du présent arêlé s'appliquent sans préjudice de Fautorisellon délivrés parla coectMilé à laquelle apperllentta réseau publ st Fouvrage de tallamant collechf, en apphcalon de l'article L. 1341-10 du code de fa santé publique. Cette autoñ: sallon est Iransrmize per l'exploflant au Préfel. 
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Article 4.3.6.2. Aménagement des points da prélévements 

Sur chaqus ouvraga de rejet d'efluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échenlllans el des points de mesure (dé- 
ul, tempéralure, conceniration en pliant … }. 
Ces points sont aménagés do manlère à être aisément accacslbles al pemmatira das interventons an loute sécurité, Tautes les 
disposillans doivent égälement êlra prises pour faciller les Inlervendons d'organismes extérieurs à fa demande de inspection 
dos Installllons classées. 
Les agents des serdces publes, notanmen ceux chengés de la Police des eaux, doivent auolr bre accès aux disposilifs de 
prélévement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milleu récepteur. 
Ces pobils sont implantés dans une section dant les caraclèrtstiques (recliude de la conduite à l'amonl, quallé des parois. 
réglé d'écoulement) parmetlent de réalser des mesures reprèsontslues de manlère à cs que [a vllesse ny soit pas sanslble- 
ménf alenlée par des seule ou cbelacles aluéa à Faval ei que l'effluent sail suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARAGTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les affluents rejelés dalant être exemple : 
+ de malléres follantse, 
= de prodults susceplblus de dégager, en égoutou dans le mieu raure, diréclement ouindireclement, des gzz ou vapaura 

toxlques, inflammable ou odorantes, 
+ da lout produit susceptible de nuire à la conservalion des ouvrages, alnel que des malières déposabies ou-préciplales 

qu directement ou indiresiement, sont susceplbles d'antraver(e ban foncitonnemenl des ouvrages. 

Les effuenta doivent égalenient reapocier les caractéristiques auivantes : 
» lempérabra: < 206 
+ pHicomprisente 5,5et85 
2 couteur : modiealon def coloration du mdleu récepteur mesurée en un point représaniaul de la zona de mélange in&- 

rieure à 100 mgfPÜ 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEFS ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES DU SITE 
Los réacaux de callacte son! congus pour évacuer séparément chacune des diras catégories d'eaux polluées Igaues des 
aelviés où sortant des ouvrages d'épurllon Interne vers les lralements appropriés avant d'âlrs évacuésa Vers 15 milieu técep- 
leur autorisé Ben recevoir. 

     

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMÉBTIQUES 
Los aaux domeliques aont tralléos et évacués conformément aux règeanta en vigueur. 

ARTIGLE 43,40, FAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eeux pluviales païuées al collectées dané 1er Inatalalions sont élininésu vere lee flères da lallemen! des écliele eppro- 
priés: 
En l'ebsence de pollulon prèalablement varactäiisée, ellae pourront être évacuées vers le mileu récepieur dans les Iimiles 
autorisées parle présen èlé. 
L'explllanl est tenu da respecter avan rejet des eaux pluviales non polinées dans le mileu récepleur considéré, las valeurs 
Lralles en cancentralion el flux c-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récépfeur: n° 2 Et 3 (ef. repérage des rajols sous Fartele 43.3) 

(nes | Conntaionemeumes (mn | . 
  

  

TES 
080, 20 
Do 125     Hpdracaroures totaux 10 
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TITRE & - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 51.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'explollant prend toutes les dieposlions nécessaltes dans {a concepfan, l'aménagement, ét axplollallon de ées instalelons pour Bgeurer une bonne gblion des déchets da son anirepriss el en limler la prodtéclon. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 
L'explottant effeclus à l'ntérisur de son éleblissement la aéparallon des déchets (dangereux ou non) de Fepon à facile leur tallement ou leur élimination dans des fllrsg spéciques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'ecicle R 941-8 du code de l'environnement 
Les déchats.c'emballage visés parles entier R 643.68 à R 543-72 du code de l'arvionnement eonl valorisé par réemploï, recyclage eu foule autre nelian visant à obfonir dog déchets valotsables au de l'énerpia. 
Les huïlee usagées doWeni 8le éllminées confommément eux srlicea R 5493 À R 13-15 el R 543-40 du code do l'enviranneiment portent réglementation de la récupération des lues usagées el ses texiee d'application (ar8té minislésel du 28 fier 689). Elos sant elockéaz dans des réservolrs étanchas ef dans des condilions re séparalion oëtlsléisantes, évitant acleiment lea mélanges ave de l'eau ou (out aulre déchet non hulleux ou conteriné par d5s PCB, 
Les piles et aceumuleleurs usagés doivent êlre éliminés conformément aux disposons de l'anicte R 543-faf du code de F'environnement relatif à la mo Eur le marché des plles el accumulateurs et à laur élimnaUon. 
Les pneumaliques usagés doivant Br éliminés confammèment aux dispostlans de l'article R 543-127 à R 643-151 du code de Fenvkonnement ; 8 sont remis à des opérateurs agréée (collecteurs où explotante dinstallians d'élminalion) ou aux profes- slonnels qui utilisent êe£ déchals pour des travaux publics, de remblalement de gérie cdi ou pour l'onsliags. 
Les déchots d'équipements étectiques et électroniques sont enfevés el traitée selon (on disposons des articles R 543-188 à R 543-201 du code de l'environnement, 

  

  

   

ARTIGLE 51.3. GONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets el résidu praduile, enttposéé dans l'établisement, avant leur traitement ou leur élimination, dolvent l'être dans: des condllons ne présentant ré flaque d'incendie, nl_flsque de poluñon (prévanton d'un lacahvage par dés eaux météoriquo, d'une polutlan des eaux superfelles el souferraines, des ervels el des odeurs) paur Fenvirennement. 
En petllulir, les ailes de trans de déchels cueceplbles do contenir des produl poluanla sent réalléca aur des aires élan. ches el aménagées pour larécbpéralon des éventuels Iquides épandue ot des eaux météoriques souilées, 

  

ARTICLE 6.1.4, DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine au ft éliminer lss décliels praduifs dans des condions propres à geranlir les Imérêts. 1 s'asaure que les Instaledons deëes à l'article LE11-3 du coda de l'environnement uflfséas paur celle Sfminetion sont réguilèrement autorisées à cet-afol. 

  

Les fuites usagées davent être remises à das opérateurs agréée (ramasseurs ou explollanta d'installations d'élimiaution). 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
A l'exception des Inetalalions spécifiquement auforiséce, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 'élabissement est Interdite, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque Lot de déchets dangareux expédié vers l'extérieur doit êlia accompagné du bordereau de suivi établi en appllcalion de ta réglenentallon an vigueur. 
Les opérations de lansport da décheis doivent respecier lea dispoallone dés arictea R, 64140 à R 541-64 el R.G4i-62 du Code de endronnemenL La lslo mise à jur des Lransporteus ullisés par l'explellant, eat [eruo à la disposition de 'inepecliont des installations classées. 

    

ARTICLE 51.7, DÉCHETS NDUSTRIELS 
Lez déchèls d'emballages Méustials dobent êe éliminés dans Ies condiions des artolas R 543-68 & R 543-72 et 1 543-74 du cade de l'enwrannemenl portant epplicsfion des arilces L 541-1 el suivants du cae de l'environnement relais à l'slminalon des déchets et à la récupérallan dée matériaux al relatif, notemiment, eux décheis d'amballage dent 185 délenteurs no sont pas des ménages. 
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ARTICLE 5.1.8: REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS 
L'explaitant établi et tient À jaur un regislre de l'expédition ds déchets dangereux qui produit au délent. 

Ga registre contient a minima les Informations sulantes : 
2 La désignation des déchels el leur code Indiqué à l'annexe H de l'anicle R. 641.6 du Code de l'environnement Sani la 

nomencialure des déchels : 
La date d'entévement 
La tonnage des déchele ; 
Le bordereau de sui de déchets és ; 
La déeigneflon du au des mogea de lraltement et le cas échéant, là délgnal'on de Ia eu des opérallons do tansfémmaton 
préalable el leur(s) cade{s) selon lee aanaxes IA ef IL de la dieelive 76/442/CEE du 16 Jullet 1676 ; 
La nom, adress al, le c38 échéanl, le numéro BIRET de linstallalion destinataire {aie ; 

» Le vas échéant, le nom, l'adresse elle numéro SIRET des Inetallallons dans lesquelles {es déchels ont élé préalablement 
entrapasés, recondllonnés, lranslomée au trailés ; 

«Le nom el l'adresse du wenspareur ot, le cos échéant, son numéro SIREN ainsl que leur numéro de récépissé visà à 
l'aile R.541-51 du Gode de l'environnement. : 

«La defs d'admlsslon des déchets dane lnstallllon destinatetr finele ef, le cas échéant, dans les Inslallllane dans Les 
quelles tes décheis ont 816 préalablement entreposde, racondllonnée, ranetarmds ou rails ainaï que La date du trltement 
des déchets dens linelelialon destinataire finale ; 

# Le ces échéent le nom, l'adresse eL le numéro SIREN du négociant, ainsl que sonnuméra de récéplané visé à l'anile 
R. 642.56 du Code de l'environnement. 

    

Le regie visé au présant aile est lann à (a disposilen de Finepecilon des inétallllons classées. 1 eat conservé our le aile 
fendenl uns durée minimela de cinq ans. 
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TIFRE 8 PREVENTION DES NUISANGES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 61.1. AMENAGEMENTS 
L'instalallon eat const, équipée el exploitée de façon que son foncifonnement ne puise êica 6 l'ongine de bruit transmis par vole aërlenns ou solidienne, de wbralons mécaniques susceptibles de compromettre le senlé où la sécurité du voisinage 
ou de consiluer una nuisancg pour cell-&l 
Lee prescripflans da l'ar8lè ministériel du 29 janvier {987 reloli à fa imfallon das bralls émis dans lenvirannament per l 
nstellations relevant du livre V—Ure 1 du Code de l'Environnement, alnsl que les règles (echniques annexées à la cireuars 
28 juillet 1986 retallve aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lea fnslallïions olarséua sont appllcatien. 

  

  

  

ARTICLE 61.2, VEHICULES ET ENGINS 
Lea véhicules de ransport, (es matériels de manulerion gt ler engins de chantier ulllcés À 'inérieur du él, 61 suaceptities de 
constituer una gêne pour ls voisinage, son conformes à la réglementation en v'gueur. 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE GOMMUNICATION 
L'usage de fout apparel de communication par vole acoustique (sirènes, evertissours, Haut-parleurs …) gérant pour le volet nage est Inlercil sauf sl leur emplol est exceplionnel el 1é5arté à la préverlion ou au signalement d'incidents graves ou 
d'acaldents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

  

Peau FORT RT or ES au pour ad Enaperce HSDPA OS Les unie à émergence ésementée (nctuent lo rt)" 7 à 2h sauf dimanches aLfours 8e | aan ds 22h à 7h, noi qu es cire tone ours Hs Bupur à 28 dB) ET On 
énal à 45 dB{A} 289 446) Supéiour à 45 480 EE] EE)     
  

  
ARTICLE 8.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limiles de bruit ne dolent pas dépasser en Hits de prapdélé du sil lac valeurs suivantes pour 168 dillérentas périodes de la Journée : 
  FERIODEDE JOUR PÉRIODE DENUIT 

PERIODES Alan da 7h à 22h, Alant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours Fées) ainsi que dimanches o jours férés) 

  

  

Niveau sonore lie admissible EC 57 BA)       
  

Les émfeslons sonores dues aux actiilés des Inafellaons na doivent pag engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fkébs dans la lsbleau figurant À l'acte 8.2.1, dans [eg zone à émergence réglementés, 

ARTICLE 6.2.3, CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant falt résllser tous [ea & ans at à sos frais, une meaure des nivsaux d'émissions sonores par una personne où un organisme qualité sefon una prac&dure et aux emplacements choteis après accord de l'nspaclion des stallalions dlasséns, 
Les premières mesures sant effectuées dans un délai de 6 mals aprâa le débul d'exploitation, 
Los mesures sént effectuées salon la méthaue dite d'expertise définis en annexe da l'arrété minislérel du 23 janvier 1007. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prand tous les disposilions nécassalres pour prévenir les Incidents el acchéenls suscepllblas de concerner les 
Hetallllans et pour en lmller les conséquences. l organise sous sa responsabilité les mesures appiopilées, pour oblandr et 
mslntenir celle prévention des risques, dans les candiiono normales d'expioilallon. les siualane lanslloies 61 dégradées, 
depuis la constiuellon jusqu'à la remlsa en état du sita mprès l'explollelon. 
it met en place le dlpeelli nécessalie pour en oblenirl'apnlcétian elle mallen ainsi que pour détecter at corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARAGCTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 72,1. INVENTAIRE UES SUBSTANGES QU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES SUR 
LESITE 

L'exploitant del voir à sa dispoellion des documents lu permettant da conne la nature al es risques des eubslences el 
préparations dangeieusso présentes dans les inetalllione, en particulier lee fcttes do données de sécurlé prévues par l'artlae 
R251-52 du code du travel. Les (noompalllilés entra ss substances ei préparaions, elnal que les risques pariculiers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans es installalona considérées sont précisés dons ces doëuments. La concoplion et Fexploi- 
lation des Installations en lennent comple. 
L'inventeire el rétaf des slocke des aubalances ou préparations dangereuses présentes dans l'élebilssemen£ (nature, élal ph 
staus el quantié, emplazaments) en Lonant comple des pluasés de rsques cases parle réglementation en viqueur sat cons 
Lamment tenu à jour. 
Cetinventalre est lenu à a diapason pennanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES 

L'ejptaltent iéenlfe les zones suscepihles d'être à l'adghé dincendia, d'émenellons (oviquen ou d'eplosion de par la prés 
sense dé subslances ou préparstions dangereuses slackèes ou utilisées ou d'aimoephèrss noces où explosbles pouvant 
Sunventr solt de façon pernanente au semtpermanente dans le cadre du fonefiennement romral des lnelalkllons, solt de ma- 
nière éplscdique avec une Falls fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont rmaléristisées par dan moyens appropriés et reporlées sur un plan sysL£maliquement tenu à our. 
Le salure exacte du claque (aimoaphära polentsllement explosible, als} et les conélqnes à absérver sont indiquées à fentrée 
de ces zones et en faut que do besoin rappelées à l'nléeur de celles-ci Css conalanes doent &lra incluses dan 186 pans de 
scoours slls exslent 

  

  

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, AGCES ET CIRCULATION 

L'explollent Be les règles de circulation anplcables à lintérieur du alle. Les régles sont portées à la cannalssance des Intbies- 
€63 parune afgnalsalion sdaplég el ne information appropriée. 

Les volee de circufallon et d'accäe sont notamment déliitées, molntenuaa en conslant let de propreté el dégagées de (oul 
ckjei suscapthto de gérer le prsauge. Gen voies sont aménagées pour que les engins des serices dinoandio puissent évoluer 
sans dificuilé. 

Le stationnement des poids lourds es imerdll sur Ja vois publique. 1 ael autorisé devanties porlon que pour les opérations do 
chargement ci déchargement, Une inalërlaisallon au 50] intsrdll la slstlonnement de véhicules devant Les issues dé sacours 

‘Au mains deux accès de sévours élélgnés l'un de Faut, able plus judicieusement placés pour éviter eue expoëds aux cané 
auences d'un accident, sont en pomanence mmainlenus accessibles de l'extérieur du all (chemins carrossables….) pour les 
moyens d'intervention. 

  

Article 7.3.1.1. Gardiennage ef contrôle des accès 
oulé personne élsangère au aie ne dell pas avolr fre acoba aux Instelletiens, La ile est fflcacement céturé sur tolailé de 
sa périnhén   

L'exploitant prend tes disposiions nécessaires au conirâte dés acoès, elnsl qu'à la connaissance parmtanente des personnes 
présentes surte alle. 

Un gardiennage est aeauré an parmanènie. L'explollant éfabil une consigne eur la maluro etlé fréquence def contrôles à fec- 
tuer. 
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Le respaneabte du af prend (outes dispastians pour que lui-même ou una personne déléguée lachniquernent compélenle an mallèré de sécurté puises êlee alert el nlarvenir rapidement sur les [leu ent Gas do besoin y compris durent les périodes de gardiennage, 

En dalrots dés heures d'explolation el d'ouveriure du slt, une eurvellence par gardiennage ou lélésurvelance, af mise an place en permanence afin de pemettre nolamment l'accès des services de #gcours en cas dincandie à chacun des batiments eaux équipements de lua contre l'ncandie. 

  

Ariele 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les votes autonl les caractérislques minimales suivantes : 
+ lergeur de la bande de roulement: 9,60 m 
+ rayon atéreur  giration : 11m 
+ fauGuribra: 3.50 m 
*_résielencs à [a chagge : 16 tonnes par ausleut 

ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 
Leo bätmenls et locaux sont conçus ef aménagé de [açan à peuvalr délecter rapldoment un départ d'ncendle et s'opposer à la propagetion d'un Incendie. Les locaux et malériets sont régullèrement neloyés de manlbts à évitar dos eccumatetlons de pvuselérée, 

A l'intérieur dés alellers, les allées da cicviallon sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour fécliler br clrcu- lan ei Févacualfon du personnel sihs{ que intervention dos secours en cas da sinistre. 
Dans le cas d'un écieirage arifciel, seul léctalrage électrique est autorisé. Le apparele d'éclairage fixes no sont pas situés on des points suncaplibles d'être heurés an eoure d'explolletion, au sont protégés contre lea chacs, Île sonl en foules girconslen- ce élofgnés des melères entreposées pour évilereur échauffement. 

  

Dans leé Héliments ds bureag, doit êlte Motellé un éclairage do sécurtà permetant d'aseurer l'évaouallon dès personnes, la mise en œuvre des mesures de sécurité et l'intervention éventuelle des secours en ce d'hterruplion forulle de l'éclarage normal, 
Les aménagements Inlédeurs sont conformes aux textes en vigueur el nolamment à l'anélé du 5 ao0t 1992 pris pour Peppilcstion des anicice R.235-4-4 af R.235-4-15 du vode du Iravoll sl (nt des diepralions peur la prévention des ifcendias fe désenlumags de certains eux de (ravaL. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — ANSE À LA TERRE 
Les Hefaliations éleciques daent être conçues, nialison at antretanues conformément à la réglementation du travel at le matéel conforme aux normes européennes eL françaises qui ul sont appilosbles. 
La miss & la fene ee alfeciu£a suMent es règles de l'an at lelincte de celle des inslellelions de protection contre le foudre. Le malérlel éleatique sst entretenu en bon état et resls en permanence confouma sn tout polnl A 266 spéications Lechniques d'origine. 
Les conducteurs son! mis en glace de manière à évier laut cour-cheuit, 
Une vérification de l'ensembie de rinstalellon électrique eel effeeluée au minimum une foie per an parun organisme compétent qui mentonnera trés expllsment lea défecuosiiès relevées dens son rappor. L'explolient conservera une (race écrle des évantueles mesures conrecies prises. 
Ariïcle 7.3.3.1. Zones & rtmosphère explosIbla 
Les dispositions de Faricle 2 de l'amëlé ministériel du 31 mars 1660, porent réglementallon des Inefsllations électrique des établissements réglementés au re de la égistalion surles installalions classées et suscoptibles do prérantsr des risques ex. Hfoslon, sont applicables à l'ensemble des zones de Heque d'etmosphère explacivs den bélments du slt. Le plen es zones à risques d'exploslon es{ porté à la connaissance de l'organisme chargé de [a vérification ee Inslelaltons électriques, La maté élechique mis en senvico à parr du er janvior 1981 el confoime aux disposons des articles 3 el 4 de mintatérial pré, 
Las messes mélellques contenant sou véhleulant des progults inflammables et axploeibles susceplbles dengardror des charges élecirosiatiques sont inlses à l terre etrellées per des lalsans équipolentieles, 

  

rêlé 

  

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Los Inwallations eur lerquellos uno agression par la foudre paut 41 à l'gine d'évènements suecepibles da parlor gravement aftelnte, directement où Incfrecoment 4 la sécurité des Installations, à la sécurilé des personnes ou à la quellé de l'envirannsment, sont protégées contre la foudre en application de l'arêté minislértl on vigueur. 
Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un organisme Celle analyse identile les équipements el installations dont une prolaclior doll 8e assurée. L'analyse es( basée eur une évaluallon des risques réalisée conformément à la nono NF EN 823052. Elle défait les niveaux de pralecion nécessaires aux nalallalions.  
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Uno naftce de vérifeslion el de malnierance est rédigés lors de l'étude Lachnlque puis complétée sl besoin après la réalisation 
des dispostifs de protacilon. : 

Un camat de bord estlenu par'exploltent. Les chaplles qui y ffaurent son rédigés lors de Félude technique. 

Les systèmes de prolsction contre In (audra prévu dens l'étude technique sont confarmes al notmos fiançalsae ou à loule 
norms équivalante en vigueur dens un Etat ds l'Union Européanne. 

L'instalilan des disposiufs de protection la rise en placo dea mesures de prévention sont réaisées per un oranlèma com- 
pélen, à l'ssue de étude (ochnique au plus tard la 1° Jonvier 2012. Lea dispos da proleciion etes mesures de prévention 
répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'instalallon des protections fat 'objai d'une vérfination compfèle par un organlme compélent disüinel da l'installateur au plus 
tard 6h maïs après leur Inélélalion. 

Une vérfcaton visuella est réalisée annuellemant par un organisme compélent. L'élat des disposilf dé piclactian contre fa 
faudee des Installations fal l'objet d'une vérifcallon complète lous les deux ana par Un organisme compètent. Toules ee vélf- 
calins sant décrlles dans une molles de vésifcallon el de anainlenance et sont réallréen confermément à fa norme NF EN 
CE 

Les agressions de la foudre eur le eils sont onregisliées. En ces de coup de Ioudre enreglelré, uns vérifcetlon visuelle des 
dicporllfs de prolsclion concernés set réallaée dans un dôfai maximum d'un mois par un organisme compélent. $l lune a cae 
vériicslions ll appareils [a néveseité d'une remiso on état, cole-cl ea céallsée dans un détal maximum d'un mois. 

L'exploitant tient n ponmanence à disposition da linapenllan das [nstélations classées l'anaiyss du risque foudre, lélude tech 
leu, fa nollce de véticeilon el de maintenance, la carnet de bord et les rapports de vériicslions. 

Pendant là période trensllore, lez équinements mis en place en aplcalion ds la régemeniellon antérieure font Fobjel d'uns 
survellancs conformément à [a norma NEG17-100. 

ARTICLE 7.3.3. MATÉRIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Lea metériels el engins da manutention sont aniretenus selon les Instructions du conafrusleur et conformément aux règlements 
en vigueur. L'entellen ele réparatlen des engins mobiles sont effeclués dans un local spécial 

  

Les engins de manulentien des aérosols sont adaplés au risque généré por ces produite. 

Les engins dé manutention sant contrôlée au moins une fole par en si la féquanca des contes n'est pas (és par uno autre 
réglementalion. 

En pédode d'inaclit, leg chariots de manulanlfon sont rarnisäs sal dans un lacel apéiel, alt sur une aire melérellsée rés 
vée 8 cet effet 

ARTICLE 7.3.8. DISTANCES À RESPECTER PAR RAPPORT AUX LIGNES ÉLECTRIQUES 

Les balments sant mplantés en respectant les régles d'élolnement (5 métis) par rapport au condulaur le plus proche. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À FREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de teur nalure ou de Jeur proximité avec des Instalillons 
dargeruces, et Ja conduile des inatalaens, dont le dysioncliannemen£ aurait par leur développement des conséquences 
dammageables pour le voisinage el l'environnement (phases de démarrage el d'errél, énclionnement normal, énlredan.. font 
objet dé procédures et Instructions d'explolalion écriles el controlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Las Insfallstions, apparells el slockages dans lesquels sonl mises en cabvre ou enlreposées des substance e! préparalions 
dangereuses, ainsi que les ders moyens de seraurs et d'infarvenlon font l'objet de vérifeations périodiques. D convient, on 
particulier, de s'assurer du bon fancliannemenl de conduile et des disprailis de sécurité 
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ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
1 est Interdit d'apporter du fau ou une source d'ignilian sous une foire queoonque dans les zones da dangers présentant dos 
rieques d'incendie ou d'exploston sauf pourles Ilervenllano ayant far objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTIGLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'apltuge au gosts occupé, les diMérents opérateurs ei intervenants aur le sit, ÿ compris lo personnel intédmalre, repolvent une formatfon sur lez risques Mhérenis das installations, [a condulle À tenir en cas 'inefdent ou aecidenl et, surle 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

    

ARTICLE 7.4.8. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
‘Tous les iravained'extenolon, modification ou malntonance dara les inataalions ou à proxrllé des zenes à risque inflammable, 
exphoefble et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préélabl défniseant nolamment leur nelurs, las tiques présentés, les condilons de leur Intégralton au gain des Installalions ou unités en explolalion ailes disposilions de conduile et da survol. 
lance 8 adopter. 
Les lreveux font objet dun permit délveé par une petsonne dûment habillée et nomimément désignée, 

  

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
«les molivallons syant conduit à sa délivrance, 

Je durée de val, 
+ lanature des dangers, 
+ le 1ype de malôel pouvant ire ublsé, 
+ les mesuces do prévention à prondrs, notainmon! fes wérficalons c'eimosphôre, les deques dincandls et d'explosion, la mise en sévurité des inalaaione, 
+ 155 moyens do protection à metre en œunre notamment les protecions individuelles, les moyane de lue (incendie, to) ris à la disposHion du pevsonnel eferiuant les travaux. 
Tous le fravaux ou Infsrventlon &onl précédés, Immédiatement avan eur commencamenl, d'une ville ur ex aux elinée à vérirer le raspacl des condilions prédänion. 

A l'issue deo irevaux, ure récepion esl réalisée pour vérfer leur benne exéoullon, el révacualon du maté de chanter: ta Siaposlln des Instaliaons en Gonouraon normale est vôt06s el ahastée, 
Certain inlarvenllons prédélnies, cfavant de la melhtenonce elmpl ei réalisée par lo pereornel de létablissament peuvent faire l'abjet dune procédure aimplé. 
Les entropriges de sour-raltance ou de services extérieures à Félablissement interviennent pour Lau (vaux au Intervenlions qu'eprés avoIr Gbleau una hablialon de létabllesement, 

  

    

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.61, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrle duil préciser lex vérifications à elfsclur, en partcciler pour e‘azeurer périociquement da l'élanchéilé des disposllia de rétention, préalablement à touts remise en service après arrêt d'explolalen, at plus généralement aussi souvent que le JusUeroni lez corclllons d'explanallon. 

   

ARTICLE 7.822. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les ls. réservotis el autres emballages, les récipients Mee de sfockage de prduils dangereux d'un volume supérieur à 800 ( périenl de manlère ffés lsible la dénomination exacle de leur conan, le numéro 6t a symbole de danger délin| dans la régie menfalion relative à l'étiquetage des subslances al préparalions chimiques dangareures. 

ARTICLE 7,8,3, RETENTIONS 
‘Tout stockage Me ou temporaire d'un liquide susceptible de créer una pollution des eaux ou des sots es associé à uns capac (de rétention dent le volume esLau moins égal à la plun grande des deux valeurs sulanles + 
= 100 % do la capacllé du plus grand réservoir, 
+ 50 % da le capacilé des féseivolr associés, 
ella disposition n'esl pas applicable aux beceins de lallemient des saux résldualiec 
Pour es stockages de réciplenls de capacité unlair inférieure ou égale à 250 lires, la capaellé do rétenton est au moins égelé 

    

+ dens Is cas de liquides inflemmables, à l'exception ea lubrifiants, 60 % de la rapacié totale des fhts, 
+ dans les autres car, 20 % da la capacité olele de (le, 
#_ dane (ous les cs, 600 } minimum vu égal à a capacité (olals lorsque celle-ci eslInfétieure à 800 L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourralL contentr, résiste à Faclion physique at chimique des fuites et peut êLe contrôlée à lol moment. l'en est de même pour son évenuel Hsposit d'ebluralion qui es maintenu fermé en per- mangnce., 
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Les déchels el réstéus produits considérés came des substances ou préparallons dangereuses éont stockés, avant Eur feua 
inrsallon où leur éliefion, dens des eondilons ne présentant pas de ñsques de polo (prévention d'un léslvaga par lse 
aux méléoriquee, d'une poiullen des eaux supericiellee et saulerrainaa, dea envols et des odeurs) pour es populallons avai. 
Sinantes et l'emuronnement. 
Lee stackages lemporoires, avan recyclage ou éllminetian des déchels spéciaux considérés aomme des subelances ou préna- 
rations dangereuses, sont réalisés sue des cuveltes de rélentionélanchas et aménagées pourla récupéralion des eaux méléo- 
riques. 

  

ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 
L'étanchéilé du fou des) réservoirs) aeaoelé(e) à la félertlan deil pouvoir étre contrôlée à loul momenl, 
Les matériaux ulliséa doivent élre adeplés aux grodulls usés de manière, en particules, à évier loute réaciton parasile dan 
perause. 

ARTIGLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGÉS EN RETENTION 

Los réservoirs ou récipients contenant des praduks Incampatiles no sont pa associés à une inâme rétenlon, 
Le etockage ee lquidee infammableu, ainai que des aulrés produlle, loxiques, correslis au dangereux pour l'environnement, 
nest aulonsé sous Ja nivaeu du sal que dans das récervohs install an fosse maçannée ou aselmfés, el pour les liquides 
infemmebles dans 16 respeci des dispusillons du présent arrêté 
Loxpleient vel à ce que les voumen polentets de rélention cestenl disponibles en peunanence. À cel offst févacuallon des 
seux plaies respecte les disposillans du présent arrété. 

   

  

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les maltëree premières, préduls Intermédiaire et preduils finis considérée camme des substances pu des bréparallons dange- 
réuseg eant limités en quantité efockée ol ulllsée dans lea ateliers au minimum technique pormtiant leur fonetionnement no1- 
mal. 

ARTIGLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargamen et de déchergement de véhiutes cllernes sont étanchan et rellées à des réfenlione dimenslonnées 
selon es râgles de l'en, Des zones aéquales sant aménegéee pour a slatiomemanl en sécu das vehules de transport de 
mallres dangereuses, en sllenle de chargement ou de déchargement, 
Le (ramspart dos produils à l'inlérisur de l'établissement ent effectué avec las précautions nécessaires pour évier I renverse 
ment accidentel des emballages famimage des fs... 
Le steckoge elle menlpuelon de produits dangereux où pollsants, solides ou liquides (ou lquéfiés) sont effectués sur des iree 
&lanches at aménagées pour la récupèralion des fuiloe éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANGES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimmailon des eubolances ou préparations dangereuses récupérées an eus d'accident sui prortelremnent Fa fière déchels La 
plus appropriée. En loul éfal ds cause, leur évaniuelle évacualion vers le mieu naturel s'exécute dans des candlona conter. 
és au présent artaté, 

  

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISA- 
TION DES SECOURS 

ARTIGLE 7.6.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement set unté do moyens adaptée aux risques à défendro ot réparlis en fonction de la localisation de ceux-ci cantor- 
mément à fanalyse des risques défnlé dans te présent chapllé au paragraphe généralités. 
L'ensemble du syalème de Luis conire l'incendie fat l'objol un plan de sévurlé tabl par l'exploitant en Halson auucles sen 
ges d'incendie ef dé écours 
L'élablssoment est delé de plueteurs points de coll desllnés à protéger le personnel en cas d'accident Leur emplacamant 
<ésuile de 8 pres en compio des scénaril développés dans l'éluda deu dangers at des diférentas condlons météorologiques. 

ARTIGLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements eanl maintenus en bon étal, répétés el facilement accessibles, 

Il dit être procédé semeshielement à dea essels et vsiies du matériel el des moyens de secours. 

L'exploitant dit pouvoir juslier, auprès de l'inspection des Métalatlons classées, de rexéeulion de ces dispositions. 4 dol fer 
128 conditions de mainlenange ét les condillang d'essais périodiques de ces malérisls. 
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tés da cos contes el (es bservatlona constaténe dohnt êlre Inscdies sur un reglalre tenu à la di lion dés garvices de la praleciion eivie, d'incendie sl de secours et de l'napectlon dar inslallallons c'anséos.     

ARTICLE 7.8.3. DETECTION INCENDIE 
LaelWelion du système de détection automalique d'ineandia doil déclancher una elerne aonere sur le sil ainal qu'un repart d'alsrme rapidement exploltable à l'exploitant el à la anclé da tôtécurvellance. 

  

La foncllon do détection automalqua d'incendie est intégrée au syslèrte d'axinellan autamelique s'il existe. 
Des déctenchements manuel (ballet, bis de place) doivent Ste réparis dan cheque enirapel, nolamment à proximité das 
Issues af des escaliers. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

  

Chaque enfrapôt du sils disposs de se propres moyens ds luile can(re l'incendie adaplés aux risques à défendre, gt au min 
run lee moyens défint el-après : 
+ des exincleurs en nombre el en qualié, adaplés aux fisques, doivent ira judicieusement répariis dans l'établissement el nolamment à proMraé dies dépôta de matères combusliblès et das postes da chargement éL de déchargement des pro- dits el échos : + ds robinels d'incendie armés, répartis dans fanfiepôl conformément aux règles de FAPSAD et ellués à proxrinlé dos ie suc. Ils sont éiepocés da elle sorte qu'un toyar puisse &re sfaqué simullañément par deux lances en direclons oppo- 

sées. ie son uillsables en période de gal, + de systèmes da détection aulomatique d'rendio, 
+ de syalèmes d'oninciion automatique, ds Wps sprinkler, appropriés à la nature des slockages, conçus el installés confor. 

mérnent aux normes ôn vigueur, altmentéo par : 
= deux réservoir da slockage d'eau da 450 m° chacun, raccordé au réseau d'asinellan eulomalique de la plals 

forme Nord (bäfiments 1, 2 el 3), 
deux réservoirs de stackage d'eau de 450 m” chacun, raccoriés au 165eau d'exnsllen autamelique da la plate: forme Nord {bêtiments 4, 6, Bet 7, 

= deux réservoits de stockage d'eais de 40m chacun, raccordés au réseau d'exlnellon aulomalque de la plate 
foirne ua (bâtiment 8A et BB). 

+" La défense extérieure conire l'ncana eel eseurée par des poteaux incendie Implantsa À mine da 200 mètras de touL point d'un bâtiment, ° Le rise en eauvre dun ou plus/aurs hydrenls doit permelre de disposer de 390 m° d'eau en siraulland, sous une presslon dynamique mlilale de 1 bar sane dépasser 8 bars. L'mplantation da poleaux esl a aufvante : 
+ 17 poleaux d'incendie sur a plate forme Nord pour les Hliments 1 À 7, 
= 10 poleaux d'ncbndie pour la plaie farma Sud. 

Les poteaux d'incendie sont implantés en respectant une dislancs de 100 mètres au plus eric chaque accès aux anlfepôls ot Yhydrant le plus procne. 

L'esploïlant doit ésaurer Faccasalhlité des potsaux Incendie se sluent autour des bätimenlé par des chemins stabiisés de 140 im au minirauin (1,80 m pour la perle Sud) de tels sorto qu'un binüma de eapeurs-pomplars puisse {rer un dévideir ds chacun des poteaux jusqu'à l'enhée des diffranter celtes, Pur ce fair, I est nécsssalre de condamner les places de parking sa iuent au roi des hydrènts an de falsser un passege bre entre 158 pofgaux dincendia et le Halment. 

Laë cenallsallons conelluant fe réegau d'incendie sont esicutées pour obtenir les détila el pressions nécassaires en n'impors quel emplacement. 
Le réseau est meillé el comporle dea vannes do barrage en nombre suffisant paur que (oulo section effeclée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, 20 isoiä, 
L'élatlisement dispose en loute circonstance, y compiis en css dindisponbiilé d'un des groupes de pompage, de ressources an eux sufisantes pour aésurer l'almentation du réseau d'eau d'incendie, À uiliee en eufte deux sources déneryle distincles, secourues en ces d'allmentalion Slectique, Les groupes de pampage aan apbcifiques au réseau [noentie. Dans ia cas d'une ressource en eau incendie extérieure à rétablissement, l'exploit s'arsurs de sa disponibillé opérallannelle Bormamente, 

L'explallant doit Justifer au préfol a disponibié effacive ras débifs d'enu. 

Lexploltant doit lranemelte au chef du centie d'incendie el de secours de Moisey-Cramsyel une alleslallon défiurés par le geetlonnalre du réseau ou l'slellleur des hydrenfs faisant apperalre : 
+ la confonnité dés hydcants aux normes an vigueur, 
+ le débit etla praselon masutés Indviduallemen, voire en shiultané, eur chaque hygrant qu na doivent pas &fta Inféfeurs à 60 m° sous 1 bar pour fes hydrants de DN 100; 

Je débli slmuliené délivré par le réseau d'adduelion d'eau potable : calul-l réeuile de la some des débits mesurés simul. tanément sur 5 hydrants, avec un minimum de 60 2 par hydrant, : »_ la capacité du réceau d'adducilon d'eau polable à assurer ce déb pendant uno durée de deux heures mioiénum. 
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Un sxemplaire da ce document deil tre transmis à monsieur lé directeur départemental des senices d'os al de secours - 
Bureau prévision + 68 avenue de Gorbell BP 108 - 77001 MELUN CEDEX. (Réglement d'instuclion et de manœuvre des sa- 
peurs pompiers communaux (RIM) 2ême pare, chepilre 1er, parsgraphe F, approuvé per Yarété ministériel du 1° déurlar 
1978. 

Gina tasains à pompier», essurant ua stockage d'eau mirlmal de 4500 m° viennent compléler ce dispos. 
Sur ces bagsna «pémpler », sont aménagées À plalas-farmez d'splrion comporlant checuna 2 poinle da raccardement, 
eonferines à la che PRS 64, el réceplionnées par les pompiars, Le débit minimal disponible eel de 240 mn. 
ARTICLE 7.1.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice de dieponlions du code du laval, les madeïtés d'appleation des ulspasllons du prèsent arcäté sont établies, 
Inlégréea dans des procédures généreles spécliques ellou dans les procèdures et instructions de {revall Lena à four el ei 
chégs dans les lieux fréquentés per le personnel. 
Cea conolgnes indiquent notamment : 
=" l'interdiclion de fumer : 
= l'intérdiellon de teut brûlage  l'alr I : 
= l'iterdiclion d'apporter du feu Sous une forme quelcanque, hornis, ls cas échéant dans les bureaux séparäa des cellules 

de stockages 
+ l'obligation du" parmis d'infarventian * ou * pemnis de fau; 
* les procédures d'arrit d'urgence et de mise an séeurlé de Hneteltaton (éleckicié, ventlaiton, clmatisallon, chautfage, 

fermelure des pores coupe fu, obluralion des écoulements d'égouts natammenÿ ; 
+ les moyens d'exineion 4 uliser en ess d'incendie; 
2 le procédure d'alerte avec lag numéros de léléphone du responsable d'intervention de l'établissement, das zenûcos di 

cendls et da secours. 

    

  

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrles san Sfablies paur la mise en œuvre des moyans d'intervention, d'évacuallon du personnel at d'appel des 
secours extérleuïs auxquels Foxploltenl aura communiqué un exemplaire, La personnel est enlraé à l'application de ces 
consignes. 
Latsblirament dispose d'une équipe intervention spéclalement formée à la lUils contre lea ques identifiés sur lo silo at an 
maniement des meyens d'ntaruantlon, 
Les agents non affeclés exclushement aux Laches d'intarventian, devront pouvoir quiller leur posle de lraval à loul moment en 
eus d'appel 
Le personnel got Ingtruit sur le sondulle à lenir en ce d'inconds al entrainé à la manduvra des moyens de sacours au moins 
louë les 8 mois. 

  

ARTICLE 7.6.7. PLAN D'OPERATION INTERNE 
L'explollent ok établi un Plan d'Opérelion Inlerae {P.O.) sur la base des 1lsques et moÿens d'ntarvention nécessaires analy- 
ss pour Un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

Le P.G.L est confomme à a réglementallon on vigueur. l Hé lee mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste do commandement e£les moyens aféranis, (ss mélnocten dinervenon etles moyens récencaires à mali en œuvre en 
as d'acdtlent en vus de protéger le personnel, Es populations el l'ensiramnemenl. 
La P.O.. sel mie à jour tous les'B ans, ans qu'à chaque moéifalion notable ef en parleur avant fa mise en service de 
tou nouvelle heleltlon ayant modié les 5que6 exlans. 
Un axempieire du P,0.L doit te disponible ea permanence sur emplacement prévu pour y Inaaler la poeta de commande- 
mont. 
Le comité d'hyglène, de sécu at des condlons de lavail (CHSCT), si exste, au à défaut l'islance repréoentalfve du 
parsonnel, se conelé par linduelriel sur la teneur du P.O.. : aus du voit est franemis au Pré. 
Dans ls imeetre qui euil Ja début de l'exploitation da jout entrapôl, rexploilant organisa un exercice de délenss contre 
l'ncenle, par miss on cuves du plan d'opérellon Interne. I sut renouvelé périodiquement 

  

Des exercices réguers {au minimum fous les 2 ans) son réalisés en lisison avec les sapeurs pomplars pour ester le P.O.L. 

ARTIGLE 7.6.0. PROTECTION DES MILIEUX REGEPTEURS 

Article 7.0.8.1. Bassin de confinement 
Toutes mesures sont péses pour recuellir l'ensemble des eaux el écoulemanls suscepübles d'élée poltiés fars d'un sinielre y 
compiis les eaux d'éxincllan d'un Incendie el de refralétesement, afin que celles-ci solent récupérées ou traées an vie de 
Prévenir loule pollllon des sai, des cours d'eau ou du mieu nelurel, Les rélentions sonl maintenues en {émps nomnal au 
niveau permetlent une pleine capacllé d'uitisation. 

Les eaux d'einction d'incendie el de refroidissement sont récuelllés de façon gravilaire par 
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—_ les quale da chargement des Balmanis et 1 réseau des eaux phwiales, sol 4 zones de confinement pouvant rolanir envt- 
ron 1416 m° chacune, soit 8860 nv pour la plate forma Nerd, 
le quels de chargement des bâfimenle, le réseau des eaux pluwales el des bassins slués près des Aliment DA el OB, 
saitune capecitélotale de rétenlion de 5989 m° pour la pla forme Sud. 

= Une réfenlion spécifique de 1 440 m* pour ls celuies d'aérasals el iquides inllammebler est déportés et à ciel ouvert au 
sud du bâtiment 88. 

  

Le sile ee isalé selon les dispositions menfiorinées au point 4: 
vica doivent pouvoir être aelionnés en touts circonstance. 

  

Les orgenes de commande nécessaires à leur mise en ser 

Ali de liraiter ie hauteur d'sau aux abards dos bâtiments, fexplcilant deura prendre l'atlache de soclélés spéciainéas dans la 
pompage des eifuents el s'assurer qua celles-ci pourroni Infervend, avant sefuration dea volumes da con'inament, su le ea 
en cas de she. 

  

La vitenge de ces bassins elle rejet vers la mieu naturel suivront les principes lmnposés par l'aricfs 4,910 1rollant des eaux 
pluvieles auscaplbles d'ôlre polées, 

 



  

   

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À GERTAINES INS- 
TALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ENTREPOTS N° 1 A 5 (PLATE- FORME NORD) 

ARTIGLE 8.1.1. CARACTERISTIQUES DES CELLULES DE STOCKAGE 

Les haliments 1,2,3, 4, présententiss caraédeliques suivantes : 

Bitrment n° | Hauteur du bâtiment | Heuteuruille Komiÿe de cellules Simfacs des cellules 

ETS 

  

  

  

1 1840m 85m 3 ETS 
8575 m7 
ram 

2 1340 m 85m 3 6550 
EUTS 
6380 À 
8430 n7 
CT 
6327 
625 m 
as nr 

k 252107 

4 1310m 2,05 m 3 rm 
ETS 

| . 6282 n° 

s t840m 95m 3 CT 

  

  

  

  

  

  

  

3 1345m 1040m 6 
  

  

  

  

  

  

  

          
Les cellules prézenlent (as caraclériaiques suivantes : 
  

  

  

Désigratian Coliutes des BAlinents 1,2, 3, 8,5 

Supertcle De 6262 86407 m 
Relure den proue pouvant dre staciés p5' | Pa confus lBes Gubrque 1610) 

cale. Panlers, calona (rubrique 1530) 
Bois Gubrique 1532) 

. Poiymères Gubique 2862) 
Paiyméres 60 % jubrique 2663-1} 

EntepBt tigorifique (rubrique 61, Lalqusment dans Le bétimea 1} 
  

  

  

aa com Diane memes poitent ds stouies | Heulburde slochege 
Matiéron combusibles (ubrique 1610). par coul : 64 000 m° (1) sl stockage en masse : 8m 

Vale madinal pouyentélre stocké par 
celle :7 600 m° à 7720 m° (1) Hauteur di stockage (2) 

Polymère (rubrique 2662). Masse maximale pouvant être alackéo par! am 
celui : 4464 € 4 4008 11) 

Volume model péiyent Etre uk par 
Produits dant 80% au moins de la masse éotale | cette :760Dm* 4 7720m° (1) Hauleur da stockage (2) 
unitaire eal composée de polymères (rubrique 
2063 Masao maxmele pouuant &lre sfoekéa par ëm 

cellule : 4 464 Là 4608 1 61)         
  

“(Dana manmates par cell en cos de slocfage eus de produs relevant des mbiiques considérées. 

  

 



    

2) api de heuteura madmeles. Les Hauteur réelle Hennan compfe de la ralure des produis, du foncuennement du sys- lôme d‘oinction sulomatique el sont évnfomes aux règles en vigueur rétatves à l'exincllon aulamallque d'ncendfs. 

Article 8.1.1.1. Nature des prodults etackéa 
Le stockage de pradulls dangereux (iflammables, toxiques, conburanis, explosifs.) et der pneumatiques el Interdit. 

  

Les produits Incompalibles enira eux ne sont Jamaïa stockée dans une même cellule. En oufre, fes enirepôls ne peuvent roce- de produits présentant des dangars {loïques, expisells que que sol leur élat physique (iquide, colle, gazeux, puivéru ten. 

Les polymères (rubrique 2662) à l'état de subatançes ou préparations lnflammables dlvent être stockés sur une aire spécif- 
que, ä une dstance d'au mainé 6 mèlres des autres produlis ELOcks. 

Dans 18 ces de stockage de produls dont 60% de la masse tale unlair est compaséa de polymères À l'état etvéofaire ou 
expansé (ubrique 2663) lo slockago est divisé en lots done volume unitaire ne doi pas dépasser 600 n°. SI installaion eoi équipée d'un syslème d'éxellon automatique d'incandla de {ype eprtnklage, ce volume et paré & À 200 M. 
fl eat Interdit d'entreposer dans (8 dépit d'autres matières combuslies à moins de 2 mèltes des flots de produits dont 50% da 
la muse totale untalre est composée de polymères à l'éat alvélaire ou expansé. 

Article 81.12. Elat des socks 
L'exploltant dent à Jur un état des matières stockées. Cet élat indlque leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur quantité, 

L'expfollanl dispose, sur 6 slt at avant réception dos malères, des Nchee de données ue séauilé paur les snallères dangerau- 
265 prévues dans la code du (reve 

Ces documents sont tén0s en permanence, de manlére fecilenent accese/hle, à la disposiion des services d'incéndlé ét de ancoura et de linspecllon des Ineallalione classées. En cas de lonug Informalique de l'élat des stacks, I convient de vérifier la 
possiblllé d'une édilen on urgence, en ous de sinielre, 

Articte 8.1.1.3. Aménagemant et organisation du stockage 
Le stockage ent elfsciué de manière que (outes Is6 1sèues, escalers, als, solantfargament dEgagés. 
Lo stockage a feil sur rackés ou en assé et raspacie les dispositions de la circuialre du 4 février 1827 relate aux enuepôls 
Les marchandises entieposées en vrac sont séparées des auten prodts par un espars minimum de 3 mèlres sur lo ou lee côlés ouverts. 
Les marchandises antrepnséeq en rnaase (sec, pglell, ele.) fomment des bincslinlés da la fapen sulante + 
+ surfare madmale dé biocs au ol : 260 à 4 000 mblres cands euvant la mature des marchandes ontreposées : 
+ hauteur maximao do stackage : 8 mètres ; 

    

.00 mâtra 

  

+ espaces entre blocs et parois el enfre biacs ef éléments de la atruclur 
  

+ espaces anfre deux blocs : 4 mètre : 
* chaque ensemble de qualre btoce a6t céparé d'autres blocs par den allèes de 2 mètre ; 
* ua espace minimal de 0,90 mètre est malntanur entre la base de la lllurs où le plafond ef le somme des lacs, cel = tance sa à edapler en vas dinslallllon s'extincüion auforraquo d'ncancle, 
En fonaiion du risque, le stvckage pourra êlre dMsé en plusiours volumes urlllres Glots), Dans tour les con, ls stockage est organisé da tell fagon qi'eu minimum le Lera de la sutface eu sol n'eut en aucun Cas ullisé à den Me de stockage. 
Des psssages lbres, d'au moins 2 mètre de largeur, enrefenus en étel do propreté, sont réservés latéralement sutaur da Chaque tot, de façon à faciiler l'ntervention dés services de sécurilé en cas d'incendie. 

  

La hauteur des slackages ne doll pas excéder 8 mètres, D'aure part, un espace Ibre d'au moins 1 métre do Blre préeervé 
enire fe haut du slockage efle niveau du pled de ferme. 
Les stockages oxérieurs de pallles sonL à une distence minimale de & mèlrer dec perofa des bllmerts. 

ARTICLE 841,2, IMBLANTATION 
Limplanlétian des bétiments dit satisfaire simutfanément aux prescrplions c-dssous : 
4° - Los entrepôts sont Implantéa à une dislance d'au maine 20 mâfres des immeubles habités ou occupés par des tirs, des 
éteblissements recevent du publ etiimmeubles de grands hauteur, ainai que des Inslallalons clesaées sournisge à autorsetion 
présentanl des diquas d'exploslon. 

  

 



    

Si des aérosols devaient être slackôa dans uno cellule, celle demiére dol êlce équinée de système do déleclion de gaz et {os 
csibrs dont être protégés par des filets à males de 5 cenlimèlres alla de s'apposer à ff isalle. 

2°- Pour chaque incendie de celule, les lux thermiques do 3 KW at da 5 Km” dolvenl tra compris dans [a nie de 
propriété du site. Le flux thermique 3 Kim ne dall pas alloindre d'immeuble de grande hauteur, d'établissement recevant du 
publie, de vole de circulalion de plus de 2 000 véhiculesijour. 

  

ARTIGLE 4.1.3, CONSTRUGTION ET AMENAGEMENTS 

Article 8.1.3.1. Merions 
Le sils doi êlr iselé des Hors par de Itges spaces Vorts et des merlone. 

La hauteur dés maions éël conôlés pérodiqueinart par Fexplelant. Dans Îa penie du marion slué du colà de la façade de 
l'entrepo, la végélelon na dit pas être lrop hauts, Dans {es zone camprises entre lenlrapôl at les merlona qui font cfa 
d'écrans lhermiques, os inerdl implanter une wégétation re trapcrtante. 

Artidle 8.1.2, Distances d'implantation 
Les distances entr es bâtiments sont supéileutes à ED mélees, sauf: 
= entrales bâtiments 4 et 2= 20 mètres, 

  

+ entretes bâliments 4 at 6 
Un écran lherrique en béton celltalre doll être mis en plrce aur chaque façade on vis-#-vi 
de la pratecllon. 

  

15 mères. 
ermellant d'assurer {a fhclprocllé    

Article 8.1.3.8. Dispositiens constructives 
Les bêtiments sont recoupés de la manière suivante 
= bälments 1,2,4,6, en 3 cellules de moins le & 400 em, 
+ büllment, en B callules de moins de 6 500 m°. 
Chaque cellule est aéperés de la eéluie adjacenté par un mur coupe-feu de dagcà 2 heured (REI 120). Toules Les deux celles 

8 ur sël remplacé par Un mur de degré coupe feu 4 heures (AE 240). Ces murs dépassent da 1 mèlre en tollure et de 
0,60 mètres de chaque co aurla façade. 
Les mure coupe-feu des béfiments sant équipés de portes coupe-feu de degré 1 haure 3 (E180). 

Les entrapôls sont/nelellés en rex-de-chausgée. Les bureaux sont alliés en parle centrala d la façade principale (équipée de 
aueia de déchargement), 
Les bâtiments 1, 2, 3, 4, 6 sonl conçue pour comperier des mezzanines deallnbes à recevoir des bureaux, Gelleo-ci seront 
sluées à 8 mètres de haulour, sur 12 mblres do large at sur touls fa longueur de Ia façade rinvipsle des bätimenis. 

La struetuse porteuse des bäliments dit êtrs réalisée en bélon armé. 
Les couvertures sont réalisées par hacs acier galventaée, eur Isfallon par panneaux de laine da verre de D mm d'épaisseur 
avec une élanchéllé muïllcouche class8e Bot (8). 
Les amenées d'airnetureles son asauréas por louveruce des porles donnant sur Pextédeur (porte de qual an pertcuiles). 

Les matédaux susceplbies dé concenirer la chaleur par éffel oplique sont interdls (offat lente}. 
Dans tss zones où ennl ontrapasés des liquides suscaptibles d'entraîner une palullon des eaux, l sol ect élanche el aménagé 
de façon à évler tout écoulement direct vers le milieu nalurel ou un réseau pubilo d'assainissoment 

  

  

Article 8.1.3.4. Aires d'emballage 
Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans 1se entrepôts, À esL sait dans une culs spécislement aménagée, solt 
éloigné des zones d'entreposage, sol! équipé da moyane da prévention ou d'intrventlon paticulets. 

ARTICLE 814. ISSUES 
onfarmément aux dlapcellons du code du (rave, tes paries ds entrepôt dans lesquakes I poul y avelr prèsence de person 
el compartént des dégagements permalien une évacuellon rapide, 

En oufe, le nombra minimal de ces Issue doll permellre que lou point de l'entrepôl ne ol pas distant de plus de ä0 mères 
effacés parcaurs d'une personne dana les allées} de l'uno d'eles, et 25 mêtres dans les part de l'anirepôl forment eul-de- 
see. 

Deux issues au mois vers l'axérleur de l'antpôl ou sur un espace pralégé, dans deux dteclians opposées, sont prévues 
dans chaque cellule de etockage d'une eurfacs supérieure à 1 000 m*. En présence de parannnel, ess isaues no son! Pas Ver. 
rouilées.



‘Toufes les portes, intérieures el exérieures, sont repérablen par des inscriptions visibles en loulen circonstances, el leurs 26085 convenablement Hals6s. 

Les portes suscepibies d'être uillséss d'être wlsées pour l'évacualion de plus de 50 personnes dolent s'ouvrir dens Je sens de la soie, 

L'ouverture des pories falsant partis de dégegements réglementaires doll sa fi par une manceuvre simple, toute poito ver: roullée devant être manceuvrable do l'intérieur dans les méres conditions el ans dé. 

  

Un interrupleur éenral est Intel à proriniä d'un sous dans cheque sellule permellant de couprl'imentallon électrique da 1 colle. 

Les arralers ilériaure 1eliant dec niveaux séparés, elconedérés comme issues da sacours, sonl enclslsännés par repport aux. cellules de siockage par des parois coupe-leu da degré une heure el costs an matériaux Incombustibles, Île deMent dé- boucher diraciement à l'ar libre ou à proximilé, sinan sur des ccufalions enclolsonnées de même degré coupe-feu. Les porlss Inérieures donnant sur ces escaliers sont pare flammes de degré une dem-heure st munies de fans porte, 
Toules les portes, Inlésieures el extérieures, sontrepérebfes per des Inscpllons vioiblen entoutes circonstances, et teurs acc8e convenshfement balisés. 

ARTIGLE 8.1.6. ÉQUIPEMENTS 
Les moyens de manulenton fes sonl conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des pores: coupa feu ou, le éas échéant, l'aolon de moyens da élbisonnement spécialement adaptés, 

  

Les chaiola sans conducteur sont équipés de disposiiis de détection d'obalaclo al da dispos anticcllalan. Leur visnse got adaptée aux risque encourus plus lenls, par exemple, dans les zanoa où sont entreposée des conlaneurs souples). 
‘fout cieposlf dé ventallan mécanique esl conçu en vue d'évifer une prepagellon hortzanisle du feu Les conduits do venila. 
lan sont munis da clapets coupe-feu à la séparallon enr les cellules. 

Une ventilation iridualiséa est prévus pour la zaite de recharge das ballares deg chatofs automoteurs. Les locatucou zanes spéciales de recharge de baileriss 5onl rés largement ventiés de mantère À évier loute formaltan ce mélange gezouxc explosif, 1 respectent les prosciptions séglomentalrez qui feur sont applicables. 

ARTICLE 8.1.6. BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 
Les bureaux et les locaux sociaux sont séparée des velulés da stockage al deu aulres locaux par des murs ef planditars de degré coupe feu 2 heures. La parle d'accès À ces locaux gel coupe-feu de degré heurs. 

 



  

CHAPITRE 8.2 ENTREPOTS N° 6 ET 7 {PLATE-FORME NORD} 

ARTIGLE 8.2.1, CARACTERIBTIQUES DES CELLULES DE STOCKAGE 
Les bâtiments 8 et7 présentent les carartétaliques suivantes 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

        
  

  

  

Bien | aura | ar Toouone | F6 | Surtço de ioaux spéoleés 
61 6262 m° 2 

92 6327 mé o 

# 13,10m 8,95 m “Aërosols : 1961 m° = 

63 8300 m* | Liquides Infemmables : 2752m° 

Pcéparallon de commandes: 2100 m° 
74 6327 E 

72 6327 m = 

7 13,10m 685 m 7 [aérosols : 1381 m° 

73 6381 m Liquides Infamnmabtes : 2782 nv 

Préparllon de commandes: 2100 m° 

7 
Lan colles présentant 1e remous eue 

Désiaten Bis 
  

Superficie Da 8382 600 n° 
  Nalure des produise peuvent êP sIOckéS par 
celte. 

Pique compuslFiss Qubrique 1610) 
Papiers, carions Gubrique 1640) 

Bols (rubrique 1632) 
Polymères (ubdque 2662) 

Polymère 50 % (brique 2603-1), Phaumaliqes (2652-2) 
  

Matières combuslbles (rubrique 1510) Guen mentale poirvant ae sicckée par 
cellula: 64 000 m° {1} 

Haukeur de stockage C2) 
Stockage en masse : 8m 

  

Polymères {rubrique 2662. 

Valme modmalponventére sacré rar 
cellule :7 60m à 7720 m° (+) 

Masso maymale pouvant étre lockée par 
cellule : 4 464 Là 48D8 € (f) 

Hauteur de stockage (2) 
am 

  

Produli dont 80% au moins de fa masse totale | 
unilaïré 68 composée de polymères (rubrique 
2831) 

Value marimal pouyant fre siGché par 
celle :760Dm à 7720m° (1 

Masse maximale pouvant être stackäe par 
elluls 4 464 Eà 4808 LC) 

Haulaur de slockäge 2) 
8m 

  

Pneumatiques (rubrique 2563-2) 

Binckage denses celles 641,62, 7 72 
[Volume maimel pouvant être stocké: 
+ Celle 64:2200 m° 

Gelluta 8.2: 3700 m° 
Gallute 7.1: 3700 m° 
Gelluta 7.2: 8700 n° 

Hauteur de stockage (2) 
am 

  

Liquides inlammabtes à l'exclusion de ceux de 
calégans A | {rubrique 1442) 

[Siekegs dans 1 local "Liquide Infamma- 
bles” de chacune des cellules 63 el 7.3: 

100m" d8 liquides inflammables 

Heuleur de elortage 
5m 

  

Gaz Inffammables llquètés (uiique 1412)   Siécrage dans Îe local "Aérosos de cha 
eune des cellules 8.3 8 7.9 + stockage da 
houlellee do gez à l'extérieur du bâtiment, 
#oit au la! 3 lonnes de gz inflammables     llquënés par aliment 

Hauteur de siockage @) 
den aérosols dans le ba. 

tent 
5m   

  

 



€ velours maximales par celuie en cas de stockage exclvelt de produite relevanl des rubriques conedèrées. 
62) lsagl de hauteurs mæimeles. Las hauteurs réelles Hennent comple de Ta nalure des produit, du foneliarnenent du 6y- fée d'éxinelon sutomallque si sont confonnes aux régles en vigueur rletives à l'extinction aulorhelique d'incendie. 

  Articie 8.2,1.1. Nature des produits stockés 
Le etackage de produlis dangereux {flemmables, toxiques, comburante, explosifs...) estinferciL 
Touteibls, les liquldsa Inflemmabtes (catégorie 8, C vu ©) peuvent êlre etockés dans le keal "Liquides Infemmebles" de chacune des cellules 6,4 e1 7.4, et lee aérosols dans le lacai ‘Agrogole” de chacune des cellules 6.3 t7. 
Le elockage des pneumatiques eal intardil auf dans les celutea E.3, 8.2, 7.1 e17.2 

  

Les produlls incompatibles entr aux ng sont Jemals stnckée dans une même celle. En auire, es entrepôls ne peuvent reve voir de produits prérentant des dengets floxiques, vuplosifs) quel que so [aur état physique {iquids, sellde, gazeux, puivéru- 
lan) 

Lee polmères (rubrique 2862) à lélet de eubalances ou préperallone Infammables doivent ee stockés sur uns aire spécii- que, & uns distance d'au moins 5 mêllee des autres produits elockée. 

  
Dans Ia ca de stockage de produls dont 60% de la masse fatale unltiro asl composée de palymières à l'élat alvéciake ou exponsé ubique 2683), le stockage est dbisé en ts dont la volume urilalra ne doil pas dépasser 600 mé, S1l'nelalelion eat équipée d'un syslme n'exlicton automallque incendie de Iypa sprirkler, ce volume est porté à 1 200 mr. 
11 sai interdit c'entreposer dans le dépôt d'autres mallères combuslbles à moins de 2 mètres des its de predulls dant 50% de la masse totale unitaïre esl composée de polymères à l'élat alvéciaira ou exposé. 

Articie 8.2.1.2. Etat des stocks 
L'exploliant tient à jour un état dés matières slockées, Cat élat incique leur locslisallon, a nature dea dangers ninsl que Feur quantité. 

L'explellant dispuso, surle site el avant réception dea matières, des fiches de données da sécurité pour les matières dangareu Beë prévues dans le cOUE Bu travail. 

  

Ces documents sont tenus en permanence, da manière facilement aeceseible, à la disposllon des sance d'ncondle et de secours et de l'nspecilon des inelalllions classées. En cas de lenue Infarmaltque de fat des stocks,  canuiant de vérier la 
poselblité d'uns édilon on urgence, on cas da #inistie, 

   
   

Article 8.2.1.3, Aménagement et organlsstion du stockage 
Le stockage aol eflectuë da maniëre que toutes [os lesuos, ascallers, el. soient largament dégagès. 

Lo etackage se ait sur facks ou en masse ot empacta les disposifians de la circulaire du 4 février OU relative aux enopots. 
Les marcheadisas enlfaposées en vrac son! séparées des aufres produlls par un eapace irium de à snétres sur le ou lea côléa ouverts. 
Leë marchandises anteposéen on masse (nc, patate, fe} forment des blocs {mlës de Ja Façon suivante : 
+ surface maximale des blocs au sol : 260 à 1 000 môlrss carré suivant Ja nelure des marchands enlreposées ; 
+ hauteur mébdmals de etackage : 8 mêlion ; 
«espaces ent blocs et parois et entre Hocs el éémente de la etrueture : 0,80 mètre : 
+ espaces ent deux blocs : à mètre 
“_ éhaque ensembia de qualre blocs ast séparé d'autres blocs par dar allée da 2 mêle : 
+ un espace minimal da 9,90 mêtre ssl maintanur entre la baso de Ia loïure ou le plafand et le aoramel des blpcs, selto dis anca Got à sdapier en cas installallon d'extinction autemallque d'incendie. 
En fonclion du risque. le stockage pourra être divisé en plusleurs volume unitaires (lots). Dans tous es cas, 1e stockage ont organes de {elle façon qu'au minimum le ers de la sudlece au sol es! en auçun eaa iISà à des ins de slockage. 
Des passages res, d'au moins 2 mêlres de lergeur, entretenus en état da propres, sant réservée lalérelament autour de €haque lie! de fagon à facile l'intervention des services de sécurité en cas d'ncendle. 

  

La hauleur des stackages ne do pas excéder D mètres, etla hauteur de stockaga des guides infammebles qui at linilée à 5 mètres 

D'autre pan, un espace bre d'au mains 1 mèlre dol être présent entra Je au du elockage alle niveau du pled de farmna. 
Les slockages extérieurs de palelles sont à ure distance minimale de B mètres des parole des béliments. 

 



   

En ce qul concome les aérosols stockée, lez paletlea ne sont nas paliculées eur la aurface supérieure pour facller le pénis 
ton da eau en Gas de mise en œuvre du eproklage. Îls sent Blockés dans das rack grllagés équipés d'une insfsietion sex. 
Unellon aulomallque dlepesée en nappes Ulermédiaires. 

Les aérasnls son! élolgnés de lout syalème de chauffage et ne dont pas êlre exposés au solel de façon directe. [ls sont 
atackés dans des racks grillngés. 

La réceplion de ges aétoèole el leur tranefert vers leur cellule de slockaga dédiéà obélL à uns procédure paricullère Imposant 
notamment 1e sul d'un chemin précle, matérishsé au so, pour minimiser fes dsques d'incident et de propagallon raptde 
d'incendie, 

Les 2on6s da manutention sl de stockage des a#rosols sonl malnteauea dans un état de propreté ebricl, aucun carton endem- 
magé d'aérosol no doll amer au sal. Les fourches ot les chariofa de manuleniion sant conçus pour minimiser les risques de 
perforetion et de farmellon d'étinoallea. 

Si des palettes d'aérosols san) endemmayées, una procédure spédlique est misa an œuvre pour séeusser les lieux 

ARTICLE 8.2.2. IMPLANTATION 
L'impfantetion des bâllmenLa doi satire simbllengment aux prescriptions i-daunaus . 

4° - Les entrepôts aont implantés à une distance d'au moins 30 mâlras des Immeubles habités au occupés par des tiers, des 
établisaëments recevant du publ etimmeubles de grande hauteur, ainsi que des Ietalalione classées soumises à autorisation 
fsenlanl des Hequee d'exploslon. 

2°- Pour chaque incendie de cellule, les flux (hemmiques de 3 KWm* el de 5 Kim” doivent êlée compris dens la limila de 
proprèlé du lle. Le Aux thermique 3 Km? ne dell pes afelndre dimmeuble de grands hauletx, d'étsbliasement recavant qu 
aublie, de votez de ciculallon de plus do 2 000 véhiculeshjour. 

  

ARTICLE 6.2.3, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

Article 8.2.3.1. Merions 
Le site doit 8tre Isolè des Llers par de larges aspacas varis st des merlons. 

La hauteur des merlons és conuälée pétlodiquemenl par 'explollant, Dans [a pente du marion sllué du côté da la façade de 
enlrep, la végélaüon ne doil pas Bla irop heule, Dana lss zonés comprises entr l'enitepôf ef fs9 medons qui font nfflce 
d'écrans Inérmiques, il est Imerdll d'mplenter une végétation rap Impartenla. 

Artiete 8.2.3.2, Distances d'implantation 
Les distances entre les bâtiments 2enl aupérieurés à 50 mèlres, sauf enlre lea bliments G et 7 : 15: môlres. 

Un écran thermique en béton celuialre est mis an place sur chaque Façarda en vis-à-ls, permettant d'assurer ta réciprocité dla 
piviecon. 

Article 8.2.3.9. Dispositions constructives 
Les bAliments sont récoupés de la menièro sulvanla an 3 cellise de moins ue & 400 m°. Chaque cellule set séparée de (a 
colute adjacents par un mur coupe-feu de degré 2 heures (REL 120). Toules les deux cellules ce mur sel remplacé par un mur 
de degré coupa feu 4 heutes (REI 240). Ces murs dépascent de { mBlre en Lolure et de 0,50 mètre de chaque cO(S eur la fa- 
çade. 
Les murs aaupa-fau des bäliments sont équipés de portes coupe-feu de degré 1 heuro H: (E1 80). 

Les muis des locaux spécialisés Agrosols el Liquies Infammebles sont coupe-feu de degré 2 heures (RE) 120) et équipés de 
parles coupe-feu de degré 1 heure 24 (Et 00). 
Les entapts son inlalés en re dis chauesée. Les burran sonate pare control de Ja fagal proipale (équipé de 
quais de déchargemenÿ) 
Les bâtiments sont conçus pour comporter des mezzanines destinées à recevoir dea bureaux. Celles-ci seront eluéss À 5 mè- 
tres de hauteur, sur 12 mâlfez de large el aur taufa la longueur de la façade rincipals des Détiments. 

La stucture parteuse des bâlments dal être réaliséa en bélon armé. 
Les couvertures sont réalisées par bacs acler galvanisé, sur lolalion par panneaux do lan da veme de 90 mm d'épaisseur 
avec uns élanchéflé millcaushe classée Bou (3). 
Les amenées d'alrnalurslles sont assurées par louvetlure des portes donnant sur 'edérieur {pars de qua en particulier. 

Les matériaux susceplibles de concentrer la rhaleur par effel optique sont interdits (effet lente) 
Dans les zonss où sont entrepouès des liquises suscelblas d'enlriner une pollulon des eaux, le sol esl étanche et smêragé 
de fçon à évier leu écaulement direct vers le railleu nafucel ou un réseau publ d'assainissement 

 



Article 8.2.3,4, Aires d'emballage 
Si un poste ou une alra d'emballage es! installé dans 1ge enirepéts, l est soit dens une colis apécielement aménagés, soil 
Slotgné deu zones d'enlrepnzage, salt équipé de moyens de prévention ou d'iervenllon patloulers, 

ARTICLE 0.24. ISSUES 
Conformément aux disposons du code du lave, les parles de l'ntrepôt dane lesquelle à peut y avoir présenca de person 
relcomonent des dégegements pennetlent una évecuelon rapide. 
En outre, le nombre minimal ds ces fseues dol permettre que lou point de l'enlrepôt ne soit pas distant de plue de 60 mètres efieclls (parcars d'une personne dant ls5 allées) de lung d'eliee, of 26 môlres dans las parlé de l'anliepôl forment cui-de- 
aus. 

Doux Iseues su mêina vers l'extérieur de l'entrepôt cu sur un espace prolégé, dans deux direclons apposèes, sont prévues 
dens chaque celle de stackage d'uns surface supérlaure à 1 000 mr. En présenca de personnel, cas [sauso ne sont pes ver. raulése. 

  

“Toutes les porles, intérieures at extérieures, sont rapérahles par das Inseriplions visibles en foules chrconslances, atleuré accès 
convenablement balsés, 

Les pores eusceplbies d'&tre uüliséan d'êlre uillsées pour révacuallon de plus de 50 porsonnes doivent s'ouvdr den Je sens de la sortie. L'ouverture des parios Istoënt perlle de dégagements réglementaires dot se [alto par une manteuvra eple, loule pore venrullée devant &tra manæuvrable de l'intérieur dans las mêmes condllons et sans dl, 
Toutes les poñes, inlérieures et extéiisuree, sont repérabfeg par dea Inacriptions visibles en foules cifconslances, el leurs accès 
convemablement hahsés. 

Uninterrupteur central est installé à proximité d'une issue dans chaqua colle permetlant de couper lafmentallon élecllque de la cafe, 

Les escallera ntérieurs rallant des niveaux séparée, et conaidérés comte Iseuea de secours, sont enclsonnés parrapport aux cellules de slackags per des parois coupe-feu de degré una heura el constlls en melérieux ioombuslbles, à doivent 8- boucher directement à l'air bre ou à pronimlié, sinon sur des circulations encloisonnées de mêna dagré coupe-feu. Lee portes 
intérieure donnenl sur ces escaliers som pers flammes da degré uno dembheure el muries de farme parte. 

ARTIGLE 62,6, RETENTIONS 
Le sof der sirg8 el de locaux de siackege où de manipuiallon des mattères dangereuses ou susceplibles de créer une pollu- 
lion de l'eau au du aol doi 8tr9 étanetre, ncombustble ot équipé de façan à pouvoir reusililes aux de lavage les mallères répandus acekdentaliament. 

  

‘Tout slackage da inallërex liquides ausceplblee de créer uns polufln re l'eau ou du col doit êre aracis à une capacité de rétention inlemns ou externe dont la valums dei êire au mains égal à la plus grands deg deux sieurs auivanies: * 100% de Ia capacllé du plie grand résaivel, 
+ 50% do la capacité globale des réservonr aésoelér. 

  

Chaque local «liquides infiaramabies » sat augocié à une rétenilon extérieure, enterrée d'un volume minimal de 50 mê. 

ARTICLE 3.2.6. ÉQUIPEMENTS 
Lee moyens de manulenllon fitsa sont conçue pour, en cas d'ncendle, re pas gôner la fameture utamelique des portes coupe-feu ou, le cas échéant l'action de moyens 8e cisieonnetnenl spéclalentanl ar pléo. Les charols gars conducieur sont équinéo de disposills da cétecion d'obslacte et de dispose anlicolfston, Laur viocee est adoplés aux disques eneoums (plus Jante, par exempl, dans 8 zonse où 6ont entrépose des conteneurs souples). 

   

‘Faut dispositif de veniatlon mécanique sel conçu en vue d'éviter une propagallon hosizenfale du feu. 
Les conduils de venllltion san! munis de clapets coupe-feu à la séparaflon enlra lea cellules. 
Une venliation hékidwalieée est prévue paur la zone de recharge de balfrtes des chedole aulamoleurs. Le logaux ou zones. spéciales de rechame de bettarles sont lès largement ventlée de mantère à éviter loule foratlan de mélange gazeux Explosil. ll respectent les prescrpiions réglementaires qui leur sent applicables 

ARTICLE 82.7, DETECTION 
Outre le système d'edinellon automallque, uns Instailalion de déleclon automatique de fumées est Instaïfée dans les cellules 
contenont les pneurialiques. 

 



  

ARTIGLE 8.2.8. BUREAUX ET LOGAUX S0CIAUX 
Les bureeux al las lacaux suciaux sont séparés des celles de sfockape et des autres lacaux par des murs el plancher de 
degré coupe feu 2 heuiss. La porta d'aceôs à cas locaux oët saupe-feu de degtét heure. 

ARTICLE 8.2.9. STOCKAGE EXTERIEUR DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEPIES 

Un slockage maximal de 20 bouleiles de 13 kg da gez butana ou prapane, esLlotéré à l'extérieur de chacun des bétiments 6 et 
7. 

  

Article 8.2.9.1. Règles d'implantation 
Linstalttlon doil être implanté de tele façon qu'il edete une distance anlre l'alre do stockage des résanvoirs meblles et tes 
Iles de propriélé de 5 mâlres sl la capaeilé déclarée du slockags en réservoirs mablles o8l au plus égale à 19 tonnes, et da 
7.5 mêtras si ee aspacllé dépasse 16 lornes. A l'intérieur da [miles de prop, les dislancaë minimales suivantes, eau. 
sées horlzontstement£ à partir de Faire de slockeue, doivent également êlre observées : 

  

  

+ 8 mètres des parole des apparells de distibullon de lauldes ou da gez Inammebleé, 
+8 mèfres d'un établissement recevant qu pübli de la Ga calégons (magasin de venlo, 

  

5 mêliés de tout stockage de metres Inflemmabies, combustibles ou comburanles, 
5 mêtres des lssues ou ouvertures des Ipeaux auminlslraliis ou techniques da lnslallaion. 

Les dislances précédentes peuvent ôlra rêduileo à 1 mêtre sf entre ces emplacements et le sinckage est inlerpasé an mur en 
matéau de clause Af (incombusilbls), REI 120 (coupe-feu da degré 2 heures), dont la hauleur excède de 0.5 mètre celle du 
élockage, sens Blro Infédeure à 2 mères : la longueur de aa mur do êlre {elle que les dielsnces précédente solent toujours 
respecläaa ane confoutnant. 

Le siockege de gaz inlammabts qua doit être accessiblo pour peimelire linleivenion des senices dincandie el de secours. 

Articie 8.2.9.2. Aménagement des stockages 
Les réservons mobiles na doivent pau être gnlraposés dans des condilons où la lempérelure du gaz dsqueralt de donner nale- 
sance à une lenslon de vapeur supérieur à call qui a serv da bas au cekul dé remplissage. 

L'are de alockago doll tre délinilée el malérialeés au sol 

La disposlléon des eux doil pamete l'évacuation rapide des bouteliss on cas d'incende à proximié. 

Dans le cas da boutalles, celles-ci dokent être slockéas soil debaut sci couchées à l'horizontale. Si alles sant gerbéau en 
posllon couchée, les boulelles située aux extrérilés doent êle calées per deu disposils spéclolemnent adaplës à cet effel. 

Article 8.2.9.3. Contrôle de Faocës 
Les personnes non hablllées par l'xploant na dotsant pas avoir un accèr libre au stockage. Da plus, en labaënca de person- 
nel Mabiité par Fexplollant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôlure de hauleur 2 mbres sveo pare varcoullable au 
casiers veroulablas). 

  

Artislo 0.2,9.4. Moyens die lutte contre l'incendie 
Les moyens de seeaurs sont au mitimum conslluès de deux extlncleurs à paudre, sués à moins de 20 mèliea du stockage.



CHAPITRE 8.3 ENTREPOT N°8 A (PLATE FORME SUD) 
ARTICLE 8.3.1, CARACTERISTIQUES DES CELLULES DE STOCKAGE 
Le bâtiment 6A précenle les caraetérisliques euvantes : 
  

  

  

  

        
  

  

Désignation Carectériatiques 

Empriso au of du hAfiment 354008 

Hauteur du béliment +260m 

Hauieur Nbre ous forme +000m 

Nornbre de celle 5 

Hature des produits poivantéfe ldentiication des colles Surface des cèllfes Stocks par cellule 
  

Produils combustibles {rubrique 1510) 
Bois, papiers, carlans (rubriques 1630 et 

1 5600 m° (5) | 
Pahymères (rubrique 2652 

Pamères 60 % (rubrique 2069) 
Prod eumbglibles (rubrique 11510) 

Fois, peplers, émens Gubriques 1640 et 2 9000 m 1682 
Poiymêres (brique 2862} 

Polmères 50 % (rubrique 2663) 

  

  

  

  

Produlls combuetibiss (rubrique 1510) 
ok, paplors, cartons (rubriques 1680 et 

3 800 m° 1552 
Pohyères (ubrique 2682) 

Polmères 90 % (rubrique 2863 
Produis combustibing {rubrique 1510) 

Bois, papers, cartons (ubriques 1630 6 
1692) 

  

4 8000 m 
  

….Polynères (rubrique 2662) 
Pokméres 60 % (rubrique 2662} 
  

  

Pioulla combus{bles {rutnique 1510) 
Bols, papiers, cadons Qubriques 1690 er 

& 6600 m* Le 
Polymères (ubrtque 2082) 

Palyméres 50 % (ubrique 2663) 
          

  

Article 8.311. 

Article 8.3.1.2, Nature des produits sfockés 
La siockage des preumallques ent Interdi. 
Le siockege de produils dangereux (inflammables, loxiques, comburants, axploslf.….} est laterdit queña que soi la quantilé, 
Le aivekaga ds lqukdés intfammabies sat later qualle qua sofa quarité, 

  

Laë mallères chimiquemen£ Incompalbien ou qui peuvent anfrer en réacllon ent elles de façon dangereuse ou qui son dé mature à aggraver un Incendie, ne doivent pas êlre sfackäes dan 1x même cellule. 
Le stockage est affactué de manière qua taules (98 [séues, escallere, ele. soient Isrement dégagée. 
Leë marchandises entreposées on vrac sont séparées des auras produfs par un espace minimum de (rols mêtres surle ou tes oôlés ouverte,  



Les malières condilonnées en magse (tac, palelte, es; fonmant des lola Lmiés de Ia Façon sukrante : 

1°) surface maximale des Male au sol: 500 m ; 
») hauteur medmele do slackge : D mètres maximum ; 
8 distance entre deuxfols : 2 êtres mfnimurn ; 
4°) une distance minimale de 1 mètre est malnlénue erlée le somsnel des lola et la hexeo de la lolure eu la plafond au de loul 
eysième de chaufiage ; celle distance ol respecter la disterice mitlnele nécessalte au bon fonctionnement du syalèrne 
d'extinction automatique d'incendie, forsquil este, 

   

Goncemant 188 maflèrss stockées en rayannags ou en paletlers, tas dispasllons des #°) 2) et 3°) ne s'appliquent pas lorsqu'il 
y 8 présence de syslème d'emlinciian eulomallque. La dispoaiian 4°) sel applicable dans (ouë lee cas. 

LL alackagé 18 long des mura coupe fou deil respecler une distance minimale compalibla avec le bon fonctionnement des dis- 
poslifs d'oxtinallon automatique, 

Artielo 8.3.1.3. Elat des stocke 
Lexpleïtant lient à Jour un ét des mallères slockdes. Cet étet indique our locallsallon, la nolure des dangers ainsi que Leur 
quanilé. 

L'exploient dispose, sur le site el avant réception des mallères, des fiches de dannées de sécurilé pour leu malères dangereu- 
8e prévues dans le code du lraval. 

Gas documents sont tonus en permanence, de manière facllement accesalble, à [a dlspoollon des senfces d'ncandle et de 
secours et de l'Inspection de inslellations classées. En cas de (enue Informalique de l'Éll des stocke, i convient de vérifier la 
sssillté d'une édilon en urgence, ën cas de siniele. 

  

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION 

Aulicie 8.3.2.1. Distances d'étoignemant 
La dérange de l'aulosalon d'xpler est subordonnée à l'éloignement des parala ewétiautes de l'enrepôt par rannont : 
+ ave constneons A usage habitat, aux Immeubles habllés per des lers etaux zones destinées & l'habitation, &l'exclu- 

lon des installatlon cannoras à Fenirepôl el aux voies He citoufallon autres que celles nécossalres à la desserls ou Alex. 
plolillon de l'entrepôl, d'uns distance 7: comespondant aux effets llaux en ces d'incendie. 

+ auximmeubles de grande hauteur, aux élabllasaments recsvan£ du publ. aux voles ferdées ouvortes au HrafG de vaya- 
geurs, aux vafes d'eau ou bassins excoplés les begsine de, rétention des œaux pluvieles at de réserves d'eau incendie, ot 
aucvoles routières 4 grands circulellon auites que cellea nécesssies à la desserte ou à lexglollalion de l'entéépêt, d'une 
distance 24 correspondant aux effols slgnictits en cas d'incendie. 

Ces distances résullent de instruction de la demande d'aulorisation at da fexamen de l'étude des dngere. 

Les distances d'élaignement Z; et 2, lé aux effets Lhermiques d'un Incendie sont se suivantes : 

  

  

  

  

Cotes Fagado 2 4 
Gale à No Qogueut 50m 7am 

Cenuie 185 EsOuest argent) 37m 52m 

Colis 5 Sud denaust) 37m aron             
Par aifeurs, les paraïs axérieure des celles do slackage de l'enirepôl ou les éléments de stucture dans le cab d'un entrepôt 
ouvert, son implantés à une distance minimale de 20 mêler de lencelnte de l'éfablissemen. 

A Fexcepllon du fagemient éventuel pour le garélen de l'entrenél l'affectaton même pareils à usage d'hatilallon est exclue 
dan leu bfimenta visée par ls présent alé 
Les condllians d'élolgnement fxées cl-dassus dant être cansenées au cours de l'explolfallon. 

Le silo doit Bts isolé des tiers per de larges espacse varls at des menons. 

Article 8.3.2.2. Merions 
Le iméñon situé au sud du bétiment 8, a une hautour mrinmale de 7 mètres. Celle hauteur ssi contrôlée périoutauement par 
Fexploant. Dens Ja pante du merlon silué du côté de la Façade de l'enleepdt, le végétalion ne doit pas être top haute. Dans las 

   



xenes comprises entre l'anirepôl elles merlons qui fonl office d'écrans Lherlquse, eu inierdl d'mplanter uno végétalion trop \porlante, 

  

ARTICLE 8.3.8, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 
De façon générele, isa dlaposifons eonsuuelives visent à ca que la tue d'un élémant(mur, Idltur, polsaux, poules eue à un shletre r'enlains pas fa ruine en chaïna de a évucture du bélment, notammont le celle da sleckaga avolslnantes, nf leurs disposé da recoupement, ef ne favorise pas l'llondrrrnt do a aura var l'extérieur da la première GalUIe en fe. 

  

En vue de prévenir fa propagallon d'un Incendie à l'entrepêt ou entre parles de l'entrepäl, l'explollant vériia les conditions eons- 
lucikes minimales préctsdé cAprég : 

Articia 8.3.3.1. Structure des batiments 
La sltuqure du batiment ast au minicourn stable au feu { heure (R89). 
Lea façades sont en bélon sur une hauteur de 2,5 m, puis en bardage mélallque. 

Articfe 8.3.3.2. Séparaflons et compartimentaga 
Ge compariimentage doit permebre de prévenir ls propagation d'un Incendie d'une cellule de etockage à l'autre: 
Les esumlars inférieurs rellant des niteaux séparée, dane la cag do planchers siltés à plus de à mêtles du eol llédeur el 
cansidérés comm Issues de secours, sont enclolsonnée par de parois coupe-leu de degré 1 heure (REI0) el coreltuils en matériaux MO {A25ü0). ls doivent déboucher dirgclament à ir bre, non sur des clreulatlons erclelsonnées de même degré Coupe-feu y condulsant. Les biccs-portes intérieurs dannenl sur ces escalletz sont parg-flamme de degré 1 haure (REED). 
Si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu { heure (REIEO) le parals sépsralses de ces calules sont prolongées Iatéralemen! aux mure exiéreurs eur Une largeur da 1 mélre ou do D,50 mère en szille de la façade dans la conttuté de la paroi, La refaur au niveau dés parols séparatlvea de dagré coune feu 4 heures (RIEI240) sal coupo-fu à hours (REL24D) sur 2 mb (un mètre de part et d'auire de 1 paroÿ. 
Les rories da communication enire ies callutes sont coupe-feu de degré 2 heures (REH21) foreque le mur séparalf æst de degré coupe feu 2 heures st vont doublées afin de restlugr le degré coupe -eu 4 heures de la perol, loreque 1e mur séparallf ol da degré coupe feu À heures. Elles sont à fsimelure aulomelque; commandablez do part of d'autre et aeuervlgs par dos détacieurs aufonomes déclencheur sensibles aux ge el aux fumées. La déleclion sa [alt À 1 fois au niveau dep pores et de 
Chaque côté. La feimefure dee porte na doit pas Eee génée par des obstacles. 

Ler coluler sant solées entre eles deux à deux, alematkenent par un mur auto-steble coupe-feu da c'agrà 2 heures (RET120) 
Et un mur aulo-stable coupe feu da dagré # heurss (REI240) dépasçant de 1 in en Lollure au drol du franchissement, de 0,60 bre en façade au urrrelour pare-flemnme À heures (RE2A0) au droi de la pare! sépatplve coupe-feu 4 heures (REI240) sur 2 
méles. 

Les parcementa elfeclués dns Isa murs ou parols séparaïfs, par exempia pour a passage de gaines, sont febouchés elln d'assurer Un degré coupe-feu équivalent à calul exfgé pour ces murs ou parois s6paralfs. 
Las ouverlures elfecluées dans 1s6 mure où parois, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont munss ds dispo li assurant un degré coupe-feu équivalent à celui egé pour ces murs ou parots répacalfs. 
La cute dis ia tours ou de (ou ulra élément de sfruclure n'entraîre pes Ia chule des éléments coupe-fa. 

Arfiels 8.3.3.3, Tolture 
En co qui conceme l lolure, ses éléments de support sont réalisés an matériaux MO (A2e140) el'isalant Inermique {' exe) 
ec rdalisé en malérieux MO (210) ou M (A251d1) de Pouvoir Gslosfique Supérieur (PGS) inférieur ou égal à 8,4 MUMMg, 
L'ensembte de la tolure (éléments de upon, Isolant at étanchéllé) del salaire la classe etrindica T30/1 (Batt3). 
La (oturo doit être recouverte d'une bande de profacton eur une [argeur minimale de B mèltes de part el d'autre dea parois 

rates. 
  

Les matérieux uilsés pour l'éclairage nelvrel ne daivent pas, [bre d'un incendie, produire de goutles enfammées. Les metérlaux suscepllsa do concentrer la chælaur par eflel opllqua sont nterdlla (effet lente). 
Article 8,3.3,4. Cantonnement et désenfumage 
Les calules de stockage sont disées en cantons de désénfumage d'une superficie maximale de 1 600 mêltes carrés et d'une 
longueur maximale de 50 mètres. Les canlons sont défimités par des écrans da canlonnemont, réalisés en matériaux MO {A2 1uD)fÿ compris leurs fixatlons) el stables au feu de dageé un quart d'eure, eu par la confguralion de Ja (ofuro at des slc= lüres du bäiment, Les cantons sont d'une hruteur iinimala da 1 mr, 
Les cantons de ésenfumage sont équipés en parts haute de disposllls d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chsleur el produits Mnbrûlés, 

 



  

Les exulolfos à commande automatique et maruelle font paris des diaposils d'évacualion des fumées. La surfaca uilo de 
ensemble de ces exulore ne dell pas être inférieure à 2 % de la superilcie de cheque canton de désenfuniage. 

  

11 faut ou moins quatre exulolres pour 1 000 môlres carrés de superficie de aïlure. La surface ue d'un exutofre ne doit pas être 
Iférieure à 0,5 mêlre carcé nf supéeure à 6 mêlres carrée. Las disposlie d'évacuation ne csivent pes te mplantés aur la 
toire 4 mcïns de 7 mêlres des muré coup fau séparanl les caliiles de stockage. 

La commande manuelle des exulelrep est au minimum Installée en daux poinis opposés de fentrepBt de sorte qua l'actionne- 
ment d'une commande empêche la maneauvre inverse par [a où lee aulreg commandes. Ces commendes manuelles Son Tac 
lement accessibles depuis les issues du bäliment où de chacune des cellules do stockage. 

Des amendes d'alr frais d'une superficie égale à la aurface des exutolres dir plus gfand centon, cekule per cellule, sant réal 
ban self par des ouvrants en fagéde, soil par dea bouches raccordées à des condulls, solt par les portes des velulés à désen- 
fumer donnant sur Femérieur, 

ARTICLE 8.34. IBSUES 
Conformément aux disposlions du cod du lravai, les parties de l'entrepôl dans lasquelles I peué y avolr présence de persan 
nél comportent des dégagemenis pemetlenl une évacuation replde. 

  

En outre, le nombre minimal de cas isaues doll parmetfre que lout point de l'entrepôl ns soil pss dialant de plus de 60 mêlres 
effeclfs {parcours d'une peraonne dans les allées) da l'une d'olles, et 26 mèlrée dans les parties de l'andfepbt forment cul-de- 

  

Daux lssuge au moins vers l'extéleur do l'onbepôl au sur un espace prolègé, dars deux directions opposées, sont prévuns 
dans chaque cellule de slookage une suiface eupéileurs à 1 000 m= En pièsenco de personnel, ceo lesues ne sont pas Ver 
roullées. 

“Coulss les portes, téeures al axtédeures, sont repérables par des inscriptions villes en touleg circonalancan, ol fours accès 
Donvenablement balisés. 

Les portes susceplbles c'âlie utllsées pour 'évacuaiion de plus de 50 personnes dant s'ouvrir dans le sens de la sarl. 

L'ouverture des portes faisant pariis de dépagements réglementeiras doll se faire par une mancauvre élmple, loule parte ver 
rouilée devant êlre manceuvrable de l'Intérieur dans tes mêmes contlions el san CI. 

Un Interrupteur central sstinstallé à proxdinité d'une seue dans chaque selle permettant de couper falimentallon éléclique de 
la celui. 

Dans le cadre de l'exptoitallon des cellules par un ou plusieurs tncaleires, est nécessele de faire établi un acla authentique 
qui doit préciser les condllans d'ullfeallon des celles 81 notamment l'absence de verrouillage do lancemble des portes plé- 
Lônnes partlohnt 8 l'évacusalion du personnel, Gel act sara annexé au registre prévu à larlile 7.7.2. Uno cople sera adressée 
à l'inspecteur du avai. 

ARTICLE 8.1.8. RETENTIONS 
Le so dès aires el des locaux do stackage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une oh 
ion de faau ou du 40 doll être étanche, Incombuaile 81 équipé de façon à pauvalr recueil (es eaux de levegé etes mallères 
répandues accidentellement. 

Taut slackago de maüéres lquidee auecplbles de créer une pollution de l'eau où du sol doit être assoclé à une capacité de 
élontlon Intéme ou exleme dent ls volume dail être au moins êgai à la plus grande des deux velaurs suivantes: 
» 100% ne la capacité du plus grand réeervok, 
+ 80% de la capacité globale des réservoirs associée. 

ARTICLE 8.3.6. ÉQUIPEMENTS 

Les moyans de menulention fes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas géner la femelure automatique dès portes 
coupe-feu ou, le cas échéant, farllon de moyens de clelsannement spécialement sdaplés. 

  

Les chariots sans condueleur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anllcollston. Leur ulesse est 
adaptés aux fsques encourus. 

Tout dispostlf de venfistion mécanique est conçu en vue d'éviler une propagalion horizontale du feu. Les conduils de, vente 
don sant munis Ha clapets coupe feu à la séparation entr les celkiee, rasliuant 1e degré coupe-feu de le pire aversée. 

 



ARTICLE 8.3.7. AIRES DE MISE EN STATION D'ECHELLES AERIENNES 
Das aires de miss en station res échelles aériennes accevelbles per une vole de troia mêtres da large minimum, son mises en Place en façade Nord et Sud, au droit des murs coupe-feu, Des porllans de {a voie englaa duiven pennette aux moyens aé- %ens de sa poshlonner et doivent répondre aux ceracléiques suivantes: 
+ fongueur minimele: 10 mêks; 
+ largeurllbre de Ia chaussée portée à 7 mêlras 
+ pente medrmum ramenée & 10 % ; 
+ téslslanca au poinçonnenenl de 00 KN sur una «urface circulaire de 0,20 mètre de dlanêtre. 
Al de pouvoir défendre aë mieux lsa murs coupe-feu d'isolement, cs aires de mise on stallon des échelles aériennes doivent ête situées au plus près du bäliment evec un rairil minimel d'un mètre. Pour es coure camions où s'efeclue la rélention des eaux d'extincllon dincondle, ces nires de miss en talon des échelles sérisnnen doivent être acceseibler depuis une rampe d'accès non (mpactée parles eaux d'extction. 

       

Les engins da secours dovent pauvor circuler lbrement sur le périmèlre da bâtiment malgré la mise on slaton des moyèns 
eBrtens aur les voies échelles féhicutas, luyaux d'alimentation, …). 

ARTICLE 8.3.8, ATELIERS D'ENTRETIEN DU MATERIEL 
Les atélre d'entretien du matérlel sont Isoféa par uno paraï el un plafond coupe-feu de degré Z heurés (RE1120) ou silués dans An focal distant d'au moins 10 m des cellules. 
Les portes d'nlercommunicallon sant coupe-feu de degré 2 heurss (REM20) et sont munies d'un farme-pore. La lermeture des porter ne doll pas êlre gënéo par do obalacler. 

  

ARTICLE 6.3.8. BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 
Les bureaux oL les Tocaux sociaux, à l'excapllon des bureaux dits ds 'quale* destinés À accueil fe petspnas} talent direc- {ement sur les slockages et les quais, sont lués dans un focal clos disfanl d'eu moine 10 êtres das cellules de slackege, ou of$s paruno parol, un plafond et des portes d'inlercommunication munles d'un Fecme-porta, qui sont tous coups feu de degré 2 heures (RÉW120), sans être conllgus evec les celles où sont présenlss des mallères dangereuses. La fermelure dea portes ne doll pas &tre gônée par des cbelactan. 

  

ARTICLE 1.310, TRANSFORMATEURS 
Les vansformefeurs de courant éteclrique, lorsquifs sont aëcolés ou à 'nérieur de l'entrapäf, sont slués dans des focaux clos fasgement veniléa el isolé de lentrepôt par un mur al des perles coupe feu, munes dun férme porte. Co mur el cos portes sont do degré coupe feu 2 heures (RE1120), 

ARTIGLE 9.3.11, ATTESTATION DE CONFORMITE 
Avanlla mise en service de l'entrepât, l'eglollant transmet zu Préfel une atestation do confernilé aux disposilons de l'arrêté minétériel du 5 août 2002 et de l'arêt préfécloral d'autoraalion, établie parseg sains, le car échéenl avec l'appui un bureau 
de contrôle ou d'une s0clélé de véifcailon, 

  

 



CHAPITRE 8.4 ENTREFOT N°8 B (PLATE FORME SUD) 

ARTICLE 8.4. 

  

Le bélment @B présente les carmeléristiques eukantes : 
  

Désigration Caractéristiques 

GARAGTERISTIQUES DES CELLULES DE STOCKAGE 

  

Empisé au aol du bâtiment 20 685m 
  

Hauteur du batiment 
  

Hauteur libre sant fermer 

1260m 

10,60 m 
  

Nombre de celuies   5   
  

  
  

Identlication das cetiites Surfaca des cellules 
Fature des produits pouvant être 

stockés par cellule 
  

6000 m 

6000 

Produits combusibles (rubrique 1510) 
Bob, papiers, canons (ubuiques 1680 er 

1632 
Polymères (rÜbiquo 2662) 

Palymères 60 % Gubrique 2688) __ | 
Produils conbusiibles (rubrique 1510} 

Bols, paplets, cañons (rubriques 4530 € 
+502) 

  

  

Palymères (rubrique 2662) 
Polymères 50 4% (ribrique 2609) 

  

6000 m 

Produlf combusfbtes (ubrique 1510) 
Bol, papiers, cartons Qubriques 1630 of 

1632 
Poymèran (rubrique 2662) 

Polymères 50 % (rubrique 2863) 
  

  

6000 mé 

Pradults combusubies (iubrique 1510) 
Bols, papiers, cartons fubriques 1630 eÛ 

4632) 
Pohymères {rubrique 2662} 
  

Palymères 50 % (mbrique 2662} 
  

    8000 né 

inhammabies 
3000 m° 

20m 

23m   

Ca avides 

l'Celiies aémschs | 

Liqutées Infammablas de calégoris B, G, 
D Gubitqus 1492) 

aedhege es réserves manucure de 
Gazinammabtes quériée 

_| Cubrique 1412) 
HalBres combvsiffes, bols, paniers 
carlons pohmèree (ubriques 1540,   

  

  1630 2662,2662) 
  

Article 8,411. 
Articie 8.4.1.2. Nature des pradults stack8s 
Le elockage des pneumatiques sst interdit. 
Le stackage de produits dangereux (inflammables, loslques, comburants, explosifs.) esLinterdil quelle qué soil le quentlé. 

Toutefois, les iquides inflammables (catégorie B, G ou D) et [ea aérosnts peuvent élfe slockéa dansies sous-callulea dédiées 
Inclusse dans la celles 5. La haulsur de atpckage des liquides Infammables est limilée à 6 mères. 

Les mallèras chiiiquement incompatibles au qui peuvent entrer en réaclion entre elles de façon dangeæuse au qui san de 
nature à aggraver un Incandle, ne dolvont pas êle slockbes dans Ia namo cell. 

 



    

Lo etockage est elieclué de manière que toutes les eus, egrallere, elc, s0fent fargerment dégagée. 
Les marchandises entreposées on via sant séparée des autres produlle par un espace minimum de Lois mélroe suu 19 ou les côlés auvens. 

Las maères condillonnéss an masse (sac, palet, ot} forment de Bots Iris de la façon euivente 
17) surface maximale des flots au ao : 600 m°: 
2:) hauteur madmle de stockage : à mâlres meximur 
3°) distance entre deuxols : 2 mètres miniraurn ; 
4°} une distance minimats de 1 mètre esl malnlenus entre le commet des flota et la age de a loue ou le plsfand où de (out système de chauffage : cette distance doit raspecter ls dlstence minimale nécessalre au bon fanclionnement du système 
d'exineïion automatique d'incendie, larsqu'il existe. 

  

lea dispositions des 1°), 2°) e{ 3 no s'appliquent pas Lorsqu'il 
applicable dana tous leg cas. 

  

Gancament fes malibres sIpokéag on reyonnage ou en plie 
Y'a présence da système d'axinelion autemalique. La dfspasilon 4°) 

  

  

   skage la long des murs coupe feu doi respecter una distance minimale compatila ave la bon fancluinement des dis- ie d'extinclon automatique, 

En co qui concerne le aécoaos stactée, leo paletag no sont pas palleuléos eur la suace supérieure pour clara pénétre. {on de l'eau on cas de mice en œuvre du système c'exinclion aulomallque. ls sont éfockés dana den rech8 gulagés équipés sure instalation 'exinian autamelque disposée en nappes Ilornéclaires, La récopfion de ces aémsals a leur lranslen vers leur cela de alockage dédiée ohéil à une procädure panlculèr imposant nalamment la suivi d'un chewnio précis, maté eu 60), our minimisor las rlrques incident at de propagation replde d'incendie. Les zon86 de manutantan et de stockage des aérozzls sont mahlenues dans un Étal de proprels sine, &ucun Car. fon endommagé d'aérusol no doit aler au 801. Les fourches ol les charole de manatenlen sonl conçus pour minimiser les risquez de perforation el de ferrafon d'éthcales, 
Los aéroëois sont éloigné de tout système de chauffage el no doivant pan 

   

  

  

tra exposée eu sofel de façon direcle. 

Article 8.4.1.3. Etat des sfacke 
L'explolfant {ent à four un état des mallères slackèes, Gel état Indique leur lacallsetian, la nature des denigers ai quantié, 

  

L'exploitant dispase, eur le sf el avant récaplion ds mallères, des fiches da données de sécuilè pouric mollères dangerau- &e8 prévues dans lo code du travail. 

Ces documenla sont onus en pexnanence, de manlère acllement acceesible, à là dispositon des aandczs dincandia el de secours el de l'inspection des Installations classées. En çaë de (enue Ifarmelique da l'éfal des alosn, il convient de vériler La 
o8slbiU(é d'une édlian sn urgence, en can de elle. 

  

ARTICLE € 42. IMPLANTATION 

Article 8.4.2.1. Distencas d'éfaignement 
La délmnco de l'autorisation d'expallr es suboidonnée à Félcignement des parois extérieure de l'anrepôt par rapport : 
+ euxconsfuellons à usage d'ablellon, aux mmeublas habllés par des lire el aux zones deslinges à lhabilalion, à Fexchue s'on des ingtallllons cantexes À lenfrepôl et aux voles de cheuletion autres que celles nécessaires à la desserte our à lex. Plaflalon de l'entrepbi, d'une distance 2 rarrespandant aux effets (étaux en cas dincendie. 
+ eux Immeubles de grande hauteur, eux élablissements recevant du publk, aux valse femées ouveies au lrañc de voye- geurs, aux voies d'env ou beelns excepléa a bassins de rétantion das eaux pluviales et de réserves d'eau incendie, et aux voies roulères à grande circulalion autres que celles nécessalres à la desserte ou à l'explollalon ca lontéepôt, d'une. dielanca 22 correspondant aux effela significatifs en cas d'incendie. 
Ces diétences eullen( de l'nstruclion de Ia demande d'aularisalion at de l'examen de l'éfude des dangers. 
Las distances d'éloignement Z1 el Zz liées aux effets inermiques d'un incanéle sant les suivantes : 

  

  [ Es Fe z z 
  

        
(cout Mit | in un 
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

Celles 1 44 Quest aigu) ET Fm 

Céluie 124 Ft (argeur) 30 m motor 4m 

1432 cet Cargo) Merloa 40m 
1432 sud (longueur) Merlon Melon 

coute s 1432 (ongueus) Flux non aileint 84m 
1412 largeur Flux non attelat sem 

2803 eud (ongueus) mston Medon 
2863 ouest (argeur) tm 2m             

Par silleurs, les parois eérieutes des celles de stockega de l'antrepôt ou les éléments da slruelur dans 1e cas d'un entrepôt 
euver, sonl Implantés à une dlulance minimale de 20 mBlres de l'enceinte de l'llablisaemeni. 

À Fexcepllon du logement évenluet pour Is gardien de lanisapô faffsctaiton même perlells à ueago dhabliaton est axciue 
dans les bâtimenta visés par le présent arrélé. 
Les condions d'éfoignement fxées el-daseus doivent étre cansewvées au cours de l'explolatlon. 

Le slte dolt être Isofé des llers per de larges espaces veria al des merlons. 
Article 84.22. Morions 
Le mayion ëllué au sud du bâtiment 88, a una hauteur minimale de 7 mètres. Getls hauteur ssl conlalée périclquement par 
Fespoïtant. Dans le pente du merlen silué du côlé de la façade de l'entrepot, la végétation ne doit pas être irep hacie. Dans les 
ones comprises entre entrepôt el lea merlons qui font off d'écrans thewiques, i est infra d'implantr uno végétation Lrop 
Importants. 

  

ARTICLE 8,4.3. CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 
De taçorr générale. les disposons consimslves visent à ca que la ruine d'un élément (mur, loire, poleaux, poules. sul à 
un sinistre n'enlrae pas la ruine en chaîne de la steueore du bäUment, nolamment 1er cellules de sléckage avoisinantes, ni 
leurs isposlLfs de recoupament, one favorise pas l'effondrement de la shruciure vers l'extérieur de fa première celulo en fou. 

Eh vue de prévenir la propagalon d'un Incandla à Fantrepäl ou entre parties de l'entrepôt, l'exploitant vérfl les condllans cons 
tucllves minimales précisées d'après : 

Article 8.4.2.1. Structure des hétiments 
La strurture du bâtiment os au minimum stable au feu À ieure (R80). 
Les façades sont en bétan aur une hacleur de 2,5 m, puis en bardège mélallque, sauf sur la façade Est où un écran Inarmique 
els an place sur una haulenr da 12 mêlres. 

Artiele 8.4.3.2. Séparatfans et campartimentage 
Ce compartimentage doit permeltre de prévanir le propagation d'ur Incendie d'uns cellule de stockage à l'autre. 
Las sacs inférieurs sellant des niveaux séparés, dens le ces da planchers sfués à plus de 8 mêtres du soi Intérieur et 
considérés comme issues de secours, sont anclolsonnés per des parois coupe-feu de degré 1 leute (REISO) at constuils en 
malérieux MO {A25140). Us doivent déboucher directement à ar br, sinon eur des circulallons enclotsonnées de même dagré 
coupe-feu y candulsanl. Las biocs-porles intérieurs donnant sur ces ascalers sont pare-flamme de degté 4 heure (RED). 

  

Si les murs extériaurs n'ont pas un degré coupe-feu 4 houre (REIEO), lea parois séparalves de cew collaisa sant prlongées 
latéralement Aux murs extérieurs sur une largeur de à mètre ou de 0,50 mèwe en salle de la façade déns la coninult da Ia 
para. Le retour auiveau des parois séparallvaa de degré coupe-fau 4 heures (REÏ240) os! coupe-feu 4 heures (RE1240) aux 2 
mêtres (ua mètre de part et d'auléa de la pero). 

Los poriss de communicalion entre les cellules sont coupe-feu de degré 2 heures (REN120) torsque le mur sépare est de 
degré coupe feu 2 heures et sont doubléas al de reslluer la degré coupe-feu 4 heure de la pardl loréque le mur sépareli 
sl de degré coupe fu 4 heures. Elles sont à emmelLre aulemalque, commaniables ds parl el d'autre el asserules par dos 
délecfeurs aulansmes déclencheurs sensibles aux gaz el aux fumées. La dâlaclion 8e [el à a fois au niveau des portes et da 
cheque côté. La fermelure dés pories ne doit pas êlie gänès par des obstacles. 

Les celles sonL lsolées entra elles deux à deux, allernalvement par un mur auto-atable coupe-{eu de degré 2 Heures (RE1120) 
etun mur aulo-stable coupe fau de degré 4 heures (RE1240) dépassant de À m en toire au dral du franchissement, de 0,80 
mâles en legade ou un relour para-flamme à haures (RE240) au droit de la paroi séparalive coupe-feu 4 heures (REI240) sur 2 
mêtres. - 

La coluite 5 est sépatéo en ris, afin dé créer une cellule epéclique de 2000 in paur slocker es llquides inflammabies el una 
celle spécifiques nou les aérosols de 630 me. Cec celliés son lslées par des murs coupe feu deux heures dépassant de 
4 men toiture au drol du franchissement, ds Q,Ë mètre en façatle 

  

 



Les cellules dédiées au slockage des liquides Infammable et d'aérosels sant eflées à une rétention déporté de 1440, 
Los iseus de ces locaux sont maletenuec fermées en dehors des heutas d'explolletion de la cellule, 
Les parois du local de stockage et des portes prérenfen( une réslelance au choc susanle pour content les effets balsques 
das aéroeols en cas d'incendie pendant uno duré eu moins da heures, Les rack8 de slockage at 8 lanlerneaux da déspne 
fumage dir faeal do stockage sont protégôs par un gilage empéchent la projection à l'extérieur d'aéroscls. 
Les percements effectués dans fes murs ou parole sépacetls, par exempla pour te passage de gaines, son rebouchée an 
d'assurerun degré coupe-feu équivalent à ceful exlgé pour cea murs ou parois s8paralls. 

Les ouveriures alfectuéas dans les murs où parais, par exemple pour ls pa52age de galeries techniques, sont munis de dispa- 
silfe aseuram un degré coupe-feu équivalant à calul exigé pour ces murs ou parole séraralle 

La chola de la toiture ou da loul autre élément de structure n'enirane pes Ia chute des éléments coupe-feu. 

Article 8.4.3.3. Toftura 
En ce qui concerne a toïure, «es élémenfs de euppèrt sont réalisés en malèriaux MD (42230) at lcolant thermique {a existe) 
est réalisé en matériaux MO (AZs1d0) ou ti {AZe1u1) da Pouvoir Calorique Supériaur (PCS) Inférieur vu égal 8 5,4 RQ. 
L'ensemble de la toiture (élèments de support, lsolant at étanchélié) do allié la clsssa el indien TA0/1 Go) 

  

La toïlure doit 8trs recouverte d'une bande de proléciion eur una fargeur minimale de 5 mêlres de part at d'autre dos nernis 
céparalies. 

Les matériaux uñlisés paur l'écierage nelure] ne doivent pas, lore d'un incendie, prüduire de gouttes anflammäs 
Les matériaux susceptibles de concenirer la chatour per alfet optique sont nerdis (effeL lente). 

Article 8.4.3.4 Cantonnement et désenfumage 
Les celle de stackaga sont dvisées on cantons de désenfunage dune suparfcia meximele ce 4 600 môlres carrée et dune 
longueur maximale de 60 mères. Les cantons sont délimilés par des écrens de cantonnemen!, réellsëa en maléreux MO 
{26140)(y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heute, ou par la configuration de [a Ioilurs où des struc- 
lures du bment, 

Les cantons sont dune hauteur minimale de 1 mètre. 

Les canons de désenfamage sont équipés en partle haute de dlsposifi d'évacuallon des Fumer, gaz de combusllon, chaleur el produlle imbrûlés, 

Des exulolres à commenda automallque et manuelle font parte des dispose d'évacuation des fumées. La nursos Lille de 
l'ensemble de ces exasiren ne doit pas êt Intérieure à 2 % da la guperticie de chaque canon de désenfumage. 
1Ffaut su moîns quete exulolres paur 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surfaca ulfe d'un exutaire na dell pas Bite Infésleure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mèlres carrés. Les dispasilis d'évacualon ne doWent pas re Implanlée sur le lollure à moins de 7 mêlreo des mura coupe-feu séparant los celules de stockage. 
La coñmande manuelle des exutoirse el au minimum installée en deux poins opposés de lantrepêf de sole que l'acllonne- 
man d'uns commande empêche [a manoeuvre inverse par la ou les suires commandes, Ces commandes manuelle sent fac. 

lement accessibles depuis es issues du bélment ou da chacune des cellule de alnckage. 

Des emenées d'air frais d'une cuperfcle égala à la surfsca des exulolies du plus grand canton, colo par celle, sont réui- sées sok par des ouvrents en façade, sol par des bouches raccordées à das candtile, soil paré porlos des cales à césen fumer donnent eur reMédeur. 

ARTICLE 8.4.4, ISSUES 
Gonfarmément aux disposlilons du cado du lravai, tas parties de l'enrepôl dans lesquelles N paul y avoir présence de person- 
nel comporient den dégagements parmettan! une évecualon rapide 

En outre, le nombre minimal de css Issues doll petrnelle que loul point de l'enlrepbt ne-soit pes distant do plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une parsanne dens les allées) de Pung «res, et 25 mêlres dans lea pattes de l'entrapél lonnant cul-de- 
ec. 

  
Deux Issues au moine vers l'exléeur de lenlepôl ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 
dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m°. En présence da personnel, ces lésues né sonl pas ur- 
rules. 

Toutes les ports, niérieures et edériaures, sontrapécablas par des Inscripllans visibles en lautes circonstances, etleurs accès 
convenablement ballsés. 

 



Lea perles susceptibles d'être ulliséas pour 'évocuallon do plus de 50 parsoanes doivent s'ouvri dans le sens de la sarl. 

L'ouverture des portes faisant parfis de dégagements réglementaires dolt se faire per uns manœuvre simple, loute porte ver 
rouilés devant tre manœuvrable de l'intérieur dans les mêmes condiions al sans clé, 

  

{Un inerruptaur central et Installé à prommilé d'une issue dans chaque caïulo permetiant de couper l'almentallon élertique de 
là colle. 

Dans 1e vadrs de l'exploitalion des cellules par un ou plusieurs localeires, i es! aëcesselc de faire éleblr ua acle authentique 
qui doi mréciser les candllens d'ulisalon des cellules of notamment labssnce de verrouillage do fonsemble des pores plé- 
Lonnos participent à l'évacustion du parsonrel Cet acla fera annexé au raglore prévu à l'aide 1-72. Une copie aera adresoée 
à finspaciaur du lraval. 

ARTIGLE 8.4.6. RETENTIONS 
Le sol des alres el des Incaux de stockage ou do manfpulallon des matières dangereuses ou éusceplilles da crées uns pallu- 
ton de l'eau au du so deil être élanche, neombuslible et équipé us façon 4 pouvoir recuelr (ss eaux de lavage efles sallères 
répandues accidentellement. 

  “Tout slockage de mâtières liquides auaceplibles de eréor une pollullan de l'eau eu du sol dol ét asgoclé à uno capacité de 
sétenlion Intemÿ ou externe dont le value do être au molna éqai la plus grande des deux valeurs suivantes: 
+ 100% 0 la capacité du plus grand réservoir, 
2 50% da la capacllé globale deu réservoirs asoclén 
Les celles Mqudee farmmaies at atroce sont ascocléoe à uno Hélemlon xtreuré, exe un value minima de 1499 
rm 

ARTICLE 8.4.6. ÉQUIPEMENTS 
Les moyens de manuleniion fes sont conçue pouf, ên eus d'incendie, ns pas gêner la fematuee aulomallque des portes 
aaune-féu où, lé cas éréant, 'aclion de moyens de cloisonnement spécislement adapté. 

Les chariots éans conducteur sont équinés de isposllfs da détection d'obsiacie et de dispos ancollislon. Leur lance ont 
adaplée aux Heques encourus. 

‘Tout disprallf de ventilation mécanique sai conçu en re d'évler ne propagalen horizontale du fau Les conduits de vente 
Mon sont munis de clapele coupe-feu à la séparalon enlre les cellier, resltuant ls degré voupe-teu de la parcl irversée. 

ARTICLE 97. AIRES DE MISE EN STATION D'ECHELLES AERIENNES 

Des aires de leg en slallon des achelen aériennes accessibles par na vale de los mlree de large miimum, sat mises en 
Hléeg on Fagade Nerd el Sud, ef El à proxité des mura coupe-feu. Des porlons de la vale engins doivent peimell aux 
eyes aérians de 66 poallonner el doivent répondre aux earacféreliques auivenles: 
2 longueur minimal 10 mères: 
2 targeur bre dela cheusée portée à 7 mètss: 
+ penle maximum ramenés à 10 % ; 
2° Hésitance au poingonnement de 100 KN our une surface ciculalre de 0,20 mère de alannéle, 

Aïn de pauvalr défendre au mieux lea mue coupe-feu d'isolement, ves aires de mlsa an staion des échallon aériennes doivent 
tra siliées au plue près du bälment avec um retail minimal d'un cèl, Paur fes cours camions où saffeclue Ia rétention des 
eaux d'edinclion dincendie, ces aires de mise en lan des échelles aériennes doivent ête accessibles depuis une rampe 
d'accès non impaclée parles eau d'eminction. 

Las engins do secours dobrén pouvoir cfeuler lfremenl sur 1e périmêlre du béliment malgré la miss an stallon des moyens 
éériens sur les votes échelles éhlcules, luyaux é'alimentation, …). 

ARTIGLE 8.4.8. ATELIERS D'ENTRETIEN DU MATERIEL 

Les ateliers d'entretien du metériel sont salés parune parel étun gfafond coupe-feu de degré 2 heures (REH20) on slués dans 
un local distant d'au moine 10 m des cellules. 
Les portes d'intarcommunteation soi coupe-feu de degré 2 heures (REH20) et sont mule dun foime-porle. La farmelura des 
pores 16 doll pas êlre généa par des abolaciez. 

ARTICLE 8.4.9. BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 

Les bureaux et les locaux soclaux, à l'excepllan des buréaux dils de “quals* destinés à accuellirle personnel lravallant dirac- 
tement sur les alockages elles quais, sont situés dans un local clos diétant d'au molns 10 mêlres des mél de slockage, où 
Aéclés par une paroi. un plafond et dx pole d'nlercommunicalion munies «'un farme-porte, qui sont Lous coupa-fou de degré 

 



    

2 heures (KE1120), sans être conligus avec tes calluiez où sont présentes des malléres dangereuses, La fernelure des portes 
ne doit pas êlre génée par das abstacion, 

ARTICLE 84.10. TRANSFORMATEURS 
Les {ranaformateurs de courant électdque,torsqu'ls sant accolés ou à intérieur de l'antrepäi, sont slués dans des locaux cioa largement venliés et soiës de entrepôt par un mur a den partas coupe feu, munies d'un ferme porte. Ce mur at ces pores sont de degré coupe feu 2 heures (REUH20). 

ARTICLE 84.11. ATTESTATION DE CONFORMITE 
Avant Ja mise en sence da l'antrepôt, l'exgloñlent tranamat au Préfet une atiselation de conformIlé aux dispositions de l'arêlé minsténel du 5 aoûl 2002 et de l'amêté préfectoral dautorleatlon, établie par sea soins, la cas échéant avec l'appui d'un bureau de conttèle ou d'une s0cléI8 da uérifcalion. 

  

 



CHAPITRE 8.5 MESSAGERIE (BATIMENT 6) 

ARTIGLE 8.8.1. CARACTERISTIQUES 
La quantité de produl(s comhualibles stockée esl Inférieuro à 500 (onnen. 

ARTICLE 8,5,2. IAPLANTATION 
© L'implentallon de ce bâtiment respecté un éloignement minimal de 36 mètres par rmppot aux parois exférloures de lenliepät 
n° 8, afin d'évier les efels « dominos » lors d'un incendia. 

ARTICLE 8.5.3, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.5.3.1. Stracture 
La etructure du bBliment a una sfabillé an feu de degré une haure au miniraum. 

Article 8.5.3.2. Cantonnement et désenfimage 
Le däsenfumage du bâliment asl acaurè par: 
+° "das écrans de cantonnement ause des &léments slables au feu da degré une haure. Ceux-ci doivent avalr une relambée 

sous toiture da 2 mèlres ; 
+ des exutolres à commande automallque el manuelle fent parie des dispneilfs d'éveuellon des fumées. La surface ue de 

'ensembls dé cos éxuloires na doi pas tre inférieure à À % de fa superficie de chaque canton de désenfumags 
+ den commandes menuellee facilemant accosolbles depuis les Iseuas de bétiprenls et réunles en un paint unique 
2 des amenéos d'ar fais d'une superficie au moins égela à la surface ulle des exutolrs, réellsées par des ouvrants an 

façade, soi par des bouches raccontäsa à des candulle, soit par les partes donnant sur l'extérieur. 

  

ARTICLE 8.5.4. BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 
Les bureaux at les locaux sociaux sont séparès des locaux lechniquee an d'aclhilé « messagerie » par des murs el planchers 

de degté coupe feu 2 heures, La none d'accés à cas locaux cat coupe-feu de degré 1 heure. 

CHAPITRE 8.6 CHAUFFERIES 

ARTICLE 1.9.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOGAL. 
La local abrilent loute Installation de combusllen aël séparé des cellules dà élockege el des auliés locaux par ur raur coupe-feu 
de degré 2 heures (REI 120). Toute cammunigallon éventuelte entre le local et lentrepal se fal soi par un sas équipé de deux 
boca-pares pare-flamme de degré una demFheure, munis d'un ferms-pore, soi par une porte coupe-feu dé degré 2 heure. 

ARTICLE 8.6.2. VENTILATION 
La vantlallon doit assurer en permanente, y compris en cas d'arsät de l'équipement, notamment on cas de se an sécurité de 
tinaléallon, un baleyage de l'tnosphère du lors, cmpallbls avec Is bon fonctionnement des apparels do combustion, au 
mayen d'outedures en parles hauls el basæs pérmellant une clculalton afcace de l'ai ou par out autre moyen équvalen. 

ARTICLE 8.6.3. ALIMENTATION EN COMBUSTISLE 
Les réseaux d'alimentäflon en combueikle doivent &tre conçus ef réalisée de manière à réduire les risques en cas de fuite na 
tamment dans des espaces confnés. Les canelisalian son! en tan que de besoin pralégées conlrs les âgresslons extérieures 
eorroslon, choc, lempérslure excessive.) et repérées par las couleurs normellaées: 

  

Un disposill de coupure, Indépendant de laut équipement de régulation de débit, doit tee placé à l'exiérleur des bâtiments pour 
parait dinlerrampre lalimontatlan en combustible des uppareïls de combustion. Ge disposi, ciairement repéré et Inclaué 
Mans des consignes d'exploïtetion, doi être placé dana un endral accessible rapidement sl en foular circonstances, I ét par 
failement algnalé, melntenu én bon étal de Fonciontement el comporis une Indication du sens de la mancæuvre ainsi que le 
repérage des posilons ouvre el fermée. 

Dans les Installations aimentéss en cambustibles gozeux, ta coupure de falimemtetion de gaz sara assurèe par Gux vannes 
aulomallques redondantes, platéos en série sur la condile d'alméntaïion en gaz. Ces vannes saronl asserwies chacune à dos 
capleurs de détection de gaz el un prescosiet. Tous la chaîne de coupure sutamellque (détection, (ranamisslon du eigoal, 
female de lalimentalon da gaz) eëL toetée pécediquement. La porillon ouverte ou fembs da ces ofganes eat clairement 
entiable par lé personnel d'exploitation. 

  

La parcouts des canalisalions AInéreur des locaure où se Wouvént les appareils de combustion est aussi éduil que poscible. 

 



Paraïleurs, un crgane de coupure rapide doll équiper chaque spparel do combustion au plus près de celui-ci. 

ARTICLE 8.6.4. CONTROLE DE LA COMBUSFION 
Les appareils de combustion sont équipée da disponiife pammellant d'une par, de cankôler leur bon lbncllannement ot d'autre Bert, en cas de défaut, da moñra en sécudié l'apparel concemé el au bassin l'élellallon. 

     

Lea apparells de combustion sous chaudières liant un combustible iquida ou gazeux comporen! un disposlif da contréle de la flammo. Le défaut de son fonctionnement doll entrainer la ils en sécurité des appareil el Parrél de Falimentaton en com buslibla, 

  

ARTICLE 6.6.6. DETECTION DE GAZ 
Un dlapuslf de détection de gez, déclenchant, solan une procédure préétablle, une afamme en cas de dépassement deg aeulls ü danger, doit étre mis en place dans les installations uiliesal un comburibls gezeur, exploitées sans survellaitca perms- nents ou bien implantées en sous-sol. Ce disnoslff doit couper l'amiuée du comburtble etinlarrompra l'almenlalion élecitique, à l'exception de l'atmentsllon des malérisls ai des équipements deatinés à foncllonner an almoaphära explosive, de Jslimentg- on en irès baasa tenelon et de l'éclalrage de sacours, sans que cetla manéauvre puisse provoquer d'a ou d'élincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif da détection d'incendie doll équiper es Ielallattons mplantées an aous-501. 

  

Lemplazemen( des délesteuts est délenmihné par l'exploent en fonclien des 1isquea de fuit et d'incendie. Leur eiualion o8l repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement elles réeullats de cos conlrôles sant conelgnéo par évi, Des élslonneges sent régulièrement elfeclués. 
  

Touls détection de gaz, au-delà de 60 % de fa LIE, canduit à [a mise en cécuré de Toul inslalallon susceptible d'tre an 
contact svec raimasphèrs explosive, sauf los matèreis at équipomente dunl le fanelloanement purrell être maintenu 

ARTICLE 6.6.5. CHAUFFAGE DES ENTREPOTS 
Lo chauffage dex entæpôle el de laure annexes ne peul fre réallaé que par eau chaude, vapeur produite par Un générateur {hermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité Squivatent, 
Four Ia chauffage par ais chaud puleé produit par des généretsure (neriques, toutes las gaines d'air chaud sont enllèrement réglées en malôriaux incombuatbies. En pariculler, les canallaztons métallques, lorsqu'elles sont calarfugéss, ne sont gamies que de calorifuges Incombuslibles, Des clapels coupesfou sont instal sl les canafaelions lraversent un mur enire deux celles. 

  

Le chaulage électique par résistance non prolégée eel aulorisé dent les locaux administraÿfs au socleux séparés des zonge de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduils des engins de maqutenllon, ste exésfent, présentenL (ea mêmes garanties de sécurié que celles prévues pour les locaux dans lesquels la ckeulenl. 

CHAPITRE 8.7 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 
Le charge des accumulateurs s'ffeclue uniquement dan les locaux spécifiques, En aucun éas, alle ne s'affeciue des les 
cellules de slockage ou dans les zones de préparation, répeption al expétllon des marchanilaes. 

ARTICLE 8.7.1, COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL 
Les locaux abrilant Fataller de charge d'accumalalaurs dahent présenter ies coraciérisliques de réaclion et de réslslance aufeu rininales sulvanles : 
* mure el planche coupe-feu de degré 2 heures (RE 20), 
+ couverture incombustblo eltégère, + pores coupe-feu de degré À heure (REÏGD) el munies dun omme-pore qu dun déspeglf aaeurart {eur fermeture automeit- que, 
+ notes donnant vers extérieur pare-fomme de degré  heurs (RE3D), 
+ pourfog autres ialérieux: dagne NO ficombuelbles) (AZa 140), 
Les lecaux doivent être équipée en paris haule de dlaposlfs paretiant févacuellon cles fumées ei yez de combustion déga. 66 en cas d'incendie (anlemeeux en {oilure, uvranis en façade ou tou autre dteposllif égale). Les commandes d'ouvar. lue manuglio sont placées à promité des accès. Lo syelème de déseniumage doll être adaplé aux tloqus partiuers de instalation 

ARTIGLE 8.7.2. SOLS, MURS ET REYENTION 
Les sale des locaux de charge sont étanches, Incomibustibles at allés anttacide, Log mur sont recouverts d'un enduit étanche Surune haulaur inimsle de 1 mètre: 

 



Les focaux sont sur rétention. 

ARTICLE 8.7.3. ACCESSIBILITE 
Laeler se charge et accosaible pour permettre finlervenllon des Service d'incondie el de secours. N asl desseni, sur au 
moins Une lac8, par Une Vole-engin où par une vele-échall 8 le plencher haut de celle Insteltion esl à une heuteur supérure 
à 8 mèies par tapport à celte vole. 

1 extate une prié donnent vera l'extérieur pare flamme de degré # heute, qui sern lenue normalement fermée. 

ARTICLE 8.7.4. VENTILATION 
Sans préfudice des dispasillons du code du val, la locaux doluentêlre convengblemant vents pour él faut que 
masphère explosible ou noie. 

  

Le débouché à l'aumosphëre de la venlifation dell ig placé aussi fo que posait de habilalions valéines el des bureaux. 

Le local sera ès lergement venifé per Ia partie supérieurs de manière à évier toute eceumuletlon de mélange gazeux d8(on 
nant dans ce local. La ventlallan nelureie sera renforcée par une venllalion mécanique ssseivls à la cherge de accumulé 
eur 

  

Le rejl à l'atmosphère se fera par un conduit Incombuslbie, débouchant à F'abrfbre en un eu élolané de foule aource d'gnlion 
tt que La dlaparslon d'un mélange gazeux soit assurée en toutas circonslances gens gêne paurle volsinage. 

Les eanduits de ventilation sont munis da dapois coupe-eu à la séparallan entre les celluten ot estluant fe degré coupe-feu da 
18 paroi traversée. 

Later sérn équiné da éispoallfs d'évenis correctement dimensiannés. 

ARTICLE 8.7.5. DETECTION GAZ 
Le local est équipé d'un eu plusieurs détecteurs d'hydrogène judlcleusement dlspaéa. La détection entraîne le repart d'une 
alarme ainsi que arrêt de la charge des accumulateurs. 

{A délentlintemupllon des syslésnes d'extaellon d'air doh inlerrompre automellquemant l'opération da charge at déslèncher une 
larme. 

ARTICLE B.7.6, MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE 

Las installations électriques doivent êtée rédues à ce qui st striclement nécossair aux besoins de l'explollalon: 

ARTICLE 4.7.7. NTERDIGTION DES FEUX 
Date le local, L eut Interdit d'apporter du feu sou une forme quelconque, sauf pour la rés'isntion de travaux eyoat fait 'oëjot 
d'unparmis de feu” {el que défi eu puint 7.4.3, Galte inferdlellon dal tr affchée en caractères apparents, 

ARTIGLE 6.7.6. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE 

Las postes de charge s'accumutaleurs sont équipée de disposilis de sui des charges mesurant l'état réel de charge des ac 
cumulateurs ef arrétant la charge den halleñes lorsqu'elles sant Lolelement rechargées. 

CHAPITRE 6,8 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

ARTICLE 6.81. GENERALITES 
Les locaux ai fonctionnent lee spparells contenant des gez comprimés auliquélés seronl disposés de fagon qu'en cas de fulle 
accidentelle des gaz, ceux el solont évacués au dehars éans quil en réaulle d'incommadilé pour le veñlnege. 

Les locaux seront munis de portés s'auvrant vers lexbrieur en nombre suffisant pour permelle en as d'aceldeant évacuallon 
sephdo du personnel. 

ARTICLE 8.0.2. FLLIDE FRIGORIGENÉ 
Les équipements comportent de façon Ilslbla el imdélébll Hndiballon de Ia na et de Ia quantlé de fluide fgongène aus 
eertlannent 

 



  

ARTICLE 1.8.3. VENTILATION 
La ventletion doil étre acurée de façon à éviter à fintéraur dés locaux loule slagrraflon de poches da geze el de sorte qu'en aueun cas une faite Rcgidentelle ne puisse créorune almesphère Loxiquo. 
Toutes 1e8 mesures sont prises pour que Févacualion à l'adérieur des gaz ne puise engendrer un danger ou une gêne pour ls volsinage. 

ARTIGLE 8.8.4. FRÉQUENCE DES CONTROLES D'ETANCHEITE 
La fréquonce dos canirôles «'élanchéllé des éléments assurant le confinement des Mudes fryarigènes dens les équipements gorliques el climaliques estla suivante : 
= une fois lous fee douze mois al a charge en nid Hgorigène de l'équipement est supérieurs à deux Kogrammes + ure fol (ous les six mols 8 a charge en Fuïua ftgartgène de l'équipement est eupérieurs à iranfe Hlogrammer + uns lois tous les lrais mols sl la charge en fluo figorigéne de l'équipement sel supérieurs à (rois cents Hlogrammes. 

    
    

ARTICLE 2.8.6, RESULTATS DES CONTROLES D'ETANCHEITE 
Les résullate du conliôle d'étanchéli at les répatalione effectue ou 4 effscluer sont ects suruns che d'itervenilon. 
La fiche d'hlarvenion dof peumellre d'idenlifer en perlculer chacun des cireulls ef des poinfa de faquipament, où une Rite à 88 déleciée. 

Les opéraleurs qu procèdent au contrâle d'élanchéllé apposent un marquage amouble aur les conposants de l'équipement nâcessllanl une réparallon. 

CHAPITRE 8.8 CELLULES PHOTOVOLTAIQUES SUR LE BATIMENT 3 

ARTICLE 8.8.1. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 
Le cellules photovoltaïques sont positlannéeu eur uno moilié da la tolure du batiment 3, au-deaaue des 3 cellules 3A1, 342, A3. L'installation a un capacià de produclen éleclique de 440 KW. 
Le syetèms est éuipé de sécuré permettant, en cas d'incident, une coupure du circuit éleclique des onduleurs sl du racoor dement au réseau publi. 
L'explolant dispose d'une Convention de raccoidement avec ERDF (EDF Réseau Distibullor), 
Toute modification apporta aux Inelalallons devra tra porté à ia connelssanea de l'inspectlan des insfallallone cleesées el du Senice Ierdépartemental d'incendie ts de Secours el, au besoin, lrauuit dans une version aclualeée du Plan d'opérslon Inlome de établissement. Ella paurra donner leu un complément de l'étude dos dangera du bâtiment 3. 

       

ARTICLE 8.9.2, CONGIGNES DE SECURITE ET PROGEDURE D'INTERVENTION 
Une sfgnallsat{on es1 mise en place pourindiquer la présence de cellise photevelaïques sur le toi du bâtiment, el préciser les Consignes récosaaires, nalamment de ne pas arToger los (our des Lrole callules équipées de panneaux lors d'une intervention Ba ce d'incendie, 
Une signalisation es mise en place à proximllé du dlsJoncisur da branchement d'injection dan 1 régeau public de distribution el des onduleute, elle poris les mertiana : 
= Présence de 7 sources de fension— Réseau do gistibufion af photovolaique. 
-_ lrolerles deux sources avant foule Isrvantion, 
Un dossier (eehnique doit êlre présent sur sie. 1! doll compniter una deccriplion en Irangaia da la procédure d'intervention êt des cohslgnes de sécurité. 

  

ARTICLE 9.9.3. MAINTENANCE ET ENTRETIEN 
Dans un registre, chacun des Infsrvenants précise son rôle au niveau de la maintenance, sa meliant an avant leg fonclons des diférenls équipements dont 1 à la charge, les säcurilée de ceux-ci al la gaslian de leur évenuals défallances {nofainment ent cas d'incendie ou de surcharge, ainsi que le délai dos intarvenfane cénlisées 

  

 



CHAPITRE 8.10 PRESENCE D'OLEODUCS ET GAZODUCS 

ARTICLE 810.1. BERVITUDES 
L'explolent éel tenu da respecter les marvitdes liées : 

+ d'une part su décret du 17 favrier 1888 déclarant d'uillé publlque les Wravaux à exéculer dans les départements de la 
Saine-Mertie, de l'Eure, des Velmes, de l'Essonne et de Soine-el-Mama en vue de l« conaltucllon d'un pipe d'inlérét 
Général e! de 588 Installations annexes eslInée À nseuror Lo Manapor d'hydrocarbures enra fo Havre el Grandpulls et au- 
ftsen l'admiristrllon à prondre possaselon das proprélés pruées dan leu candilons prévuse à l'adicie 50 mocifé da 
Fordannanca du 23 oclobr 1858, 

+ d'autre par eu règlement de aécurls du 21 avr 1909 fixant la réglement 
res Ilquides ou lquétiès. 

  

  

     jan de s6eurlé pour les pipelines à hydracarbu. 

Le betisage des oféodues et gezoducs ne dalt re an aucun cas êlre déplacé par lexpleilant seu accord eréalable des exlal. 
Unte dé ces canalisations. Lors de la pose ou de la réfecilon des clôlures d'enlourage du elle, aucun piquet ne doit Elta poné 
dans l'axe de l'un des plpelines. 

L'accessibillé au sit et aux bandes de servitudes par isa concessionnaires de pipaïinez est permanente de four comme dé 
uit. Une pracédure au une consigne est rédlgée par l'expolant afin d'assurer en permanence cells accasaibllé. 

Les colles des entrepôts, le bureau de gaédlennage 36 éluent à une diklance minimale do 40 mètres des pipelines (TRAPIL 
LGRANDPLITS- LE HAVRE). * 

‘exploitant aménage uns proteclion par das dalles de bélon au-dessus de la générabice des 3 canalsallons de gaz ou 
ahyéracarbures sur la base des precchplions et préconsations les lus exigeantes formulées par les explolianls de cen ré 
Beaux. Cafe) delle(s) aont caleulées an foncilan de la charge admissible ladulle par la roulage de poids louis. Dans la mesure 
du possible, une seule della couvre Les {role ouvrages Auetn véhicule n'est autorisé à sfallonner au-dessus de celle dalle. À 
colle in, dés panneaux Indiquent cairement aux chauffeurs celle Inlerdlcion 

  

“Tous lravaux exéoutés à proumité de l'un des Lois ouvrages (100 mètres de par et d'aufre de ces deniers} dal felia 'oblel 
dune décaralion présleble de travaux eux différents gesllonnairea de pipelen ou de gazodue. Pendant louto la duréo des 
Arsvaur, l'exploilent respecte ou fait réspecter dans 19 cas d'une sous-raliance aifiement les précanisetlons das concaseion- 
nalres de ces ouvrages, 

 



    

  

TITRE 9 - ÉCHEANCES 
  

Le présent ut récapitus 188 documents que Faxploïtant doi ansmetlre à Finapecilon des Inslafalians classées ou les contrée 

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 qu ect 
Acte Docuentatentsies à cfertuer Péiodictañhéences 

Der as ans ap POERS EURE | — us md r Da Avant réalslon dés macica 
1.5.6 Déctarallon de changement d'exploitant Danë le mois qui suit le changement 

160 [oran Emo ant GET dec 
Déciraton root etats Danseur ds 

28 Hésurss piies pour GE le renouvelement de 15pue 
l'acoldeal ï 

D RTS 5237 | Gonb ds nbeauraarome ME 
FAR | come deiresialnns dectiques Anruie 
734 Etude lechnique foudre Ava le 31 décembre 2040 

VE pe de PTE 0 HE a 
782 lite contre l'incendie Au minimum spnualle 

Rs de rayés dE ARTE SU ENS - 7aa [heu Dès la mie on eau 
705 | ocean Sonsarirs 
762 | Panuopéten his fie ajau TOUS na ST ARS REG 
762 |euero a minutes douane 
88.71 Aiteslalion de conformité du bâtiment &A Avant la lie en service 

04411 Atesialion de conformilé du bätinient 8B Avant la inise en services           

 



  

TITRE 40 - CONDITIONS GENERALES 
  

  

ARTICLE 10.11. FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'applicalion des prescripllons du présent arrêté sont À la chaïge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 10.12. RESPECT DES DISPOSITIONS DU PRESENT ARRETE 

En cas de non-respect de lune des lsposilions qui précèdent, il pourra êlre falt application des 
sanctions prévues per les disposilions prévues à l'article L.514-1, Livre V, Titre, Chapilre V du Code de 
l'Environnement, relative aux Installetions classées pour [8 proteclion de l'environnement, sans préjudice 

des condamnations qui pourraient êlre prononcées par lès tribunaux cornpétents 

    

ARTIGLE 10,1.3. INFORMATION DANS L'ETABLISSEMENT 

Une cople du présent arrêté devra âlre lenue au slège de l'explollation, à la disposillon des aulorltés 
chargées d'en contrôler exécufian. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon vielble dans l'élabllssement. 

ARTICLE 10.14, DROITS DES TIERS 

Les droits des Gers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE 40.1.5 NOTIFICATION - 

Le présent arrêté est nolifié au bénéficiaire par letire recommandée avec avis de réception. 

ARTICLE 10.1.6. Informations des leve (art, R 512-39 du Code de l'Environnement) 

Un copie de l'arrêté est déposée en malle et peut y être consullée. 

Un extralt du présent arrélé énuméfant notamment les motifs et considéran(s principaux qui ont fondé ta 
déclelon ainsi que les prescriptions auxquelles l'stallallon esf soumise, est affiché en mais pendant 
une durée rainimum d'un mois : procès-verbal de l'accomplissement de ces formalllés ssl dressé par les 
soins du maire. 

Une copis de l'arêlé est publiée sur ls sile Intemet de la Préfecture qui a déliré l'acte pour une durée 
identique 

Le même extrail esl affiché en pemmanence de façon vialble dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autarisalion. 

Une cople de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant élé consulté. 

Un avis est inséré par les sains du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux Journaux locaux où 
régionaux diffusés dans tout 1e département. 

ARTICLE 10.4.7. Délais et voies de recours (art, 1514-65 ef R514-3-1 du Code de l'Environnement} 

La présente décision paut êlre déférée devant le Tribunal Administratif 43, rue du Général de Gaulle — 
77000 MELUN : 

 





  

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler de la date à laquelle la 

décision leur a élé notifiée; 

2° Par les llers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

Feen des Inconvénients ou des dangers que le fonctonnement de finslaleilon présonte pour les 

ire mentionnés aux arictes L. 211-1 el L. 511-1 dans un délei d'un an à comptar de la publicalion 

Du de l'affichage de ces décisions. Toueole, si ls mise en sarvice de linstallalion n'eel pas intervenue 

Be mois après ls publicallon ou laffchage de ces décisions, le délai de recours continue À 

cour jusqu'à l'expiration d'une période de sx mois après cefle mise en service. 

Les tiers qui n'oni acquis ou pris à ball dés immeubles ou r'ont élevé des construclons dans 

valsinage d'une Installallon clastée que postérieurement à l'affichage ou à la publicallar de l'acla portant 

utensellon où enregistrement de cette Installation ou sliénuant les prescriptions primitives ne sont pas 

récevables à déférer ledit arrèlé à la juridiction administraiive. 

Le permis de censtruire at l'acte de vente, à des tiers, de blens fancieis et lnmobllere doivent, le cas 

échéant, mentionner explidlement les serviudes aflérantes Instiluérs en applisellon de ratiole 

L. 11-18 du code de l'urbanisme ». 

ARTICLE 0.1.8. - NOTIFIGATION ET EXECUTION 

__ le Secrétaire Général de la Préfecture, 
te Maira de Molssy-Cramayel 

Z {à Directeur Réglonel el Interdépariementat de l'Envirannement et de MEnargle d'le-de-France à Pa- 

1, 
LÀ cf de l'Unité Terloriats de Ja Direction Régionale el Inferdépartementale de Environnement el 

de l'Enorgie d'Île-de-France à Savigny-le- Temple, 

sont aiargée, chaeun am ce qui 1s concerne d'assurer l'exécuilon du présent arëté don! uns ampllation 

Sa notée à la saoiëté PROLOGIS France IX EURL sous pl recommandé aec avis de réception. 

Fait à Melun, le 04 mai 2011 
Le Préfet, 
Paurte Préfel et par délégation 
le Socrélere Général da in Préfecture 

    
GOPIEà 
la sais PROLOGIS 
Lie Maire de Mnisaÿ-Cremeyel, 
[tes Maires de Cambe-te-Vill el Lieussint, 
La Directeur dépariemenisl das tarolres (SEPR — pôle disques at nuisance} 
LLe Directeur départamenel des lardiolres (SEPR — pôle putice da l'eau) 
[Le Directeur départemental des services d'incenle et de gocours 
ne P entadate de Seme-etMame de la Diceclan Réglonsia des Entreprises, de la conounenee el da la 

cansominetlon, du fravail et de l'emplol (DIREGCTE) 
- Le Délégué Territorial de l'Agence Régionsla de Santé (ARS) 
=SIDPG 
Le Directeur de l'Agence de l'Eeu Seine Normendle 

Li diecteur réglona et nlerdépartomental de l'onvirannement el de l'énergie à Paris. 
au nonals do Selne-el-Marns da ta dreclion réglmtals et llerdépañementalo de lenvronnemant et 1e 

ténergte à Sauigmy-de-Temple. 

 




